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age de la population en 

formation 
Cet univers permet de dénombrer, par formation, sexe et 
âge, l'ensemble de la population en formation (tous 
statuts, tous ministères), de la maternelle au supérieur. Cet 
univers peut être rapproché de l'univers sur la 
démographie afin de calculer des taux de scolarisation. Il 
peut également être mobilisé pour élaborer les données de 
cadrage pour les statistiques internationales. 
  

    

Nom de la table : S_AGE 
    

Niveau d'agrégation: département 
    

Origine: Liste des enquêtes ou systèmes d'information contribuant 
à cet univers :  
Enq 19 - 1er degré 
Enq 32 - Medico-éducatif 
SCO - SCOLARITE (2nd degré, STS, CPGE) 
AGRI - Agriculture (2nd degré, STS, CPGE) 
Enq 19P – Paramédical 
Enq 19S – Social 
SISE – SISE 
IUFM – IUFM 
Enq 27 – Ingénieur 
Enq 27 bis - NFI (Nouvelles Formations d'Ingénieurs) 
Enq 46 - Universités privées 
Enq 48 – Culture 
Enq 26 - Ecoles de commerce et autres 
SIFA – Apprentissage 

    
Domaines couverts : -   Secteur d'enseignement : public et privé 

-   Ministères : tous les ministères 
-  Statuts d'élèves et étudiants : tous les statuts (scolaire, 
apprentissage, formaton continue). 
-  Champ géographique : France (métropole, DOM, TOM-COM) et 
quelques entités situées à l'étranger (voir la variable "département"). 

   
Année(s) : Depuis 1996 

    
Attention  

  
  
  

Pour toutes questions, s’adresser à 
Christophe Pépin - DEPP C1, Elodie Leprévost - DEPP A1, Evelyne Blanché - 
DEPP B1, Linda Ben Ali - DEPP B1, Patricia Prouchandy - DEPP B1 
  





DONNEES de la B.C.P. ACCESSIBLES PAR BOb 
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age de la population en formation 
  
UNIVERS Nom de la CLASSE Nom de l'Objet (ou Variable) 

age_ms Rentrée scolaire  Rentrée Scolaire 
   
  Specificités des enquêtes  Source de l'information 

 Modalité de réponse 
   
  Caractéristiques élèves & étudiants  Sexe 

 Age 
 Statut de l'élève 

   
  Formation suivie   
  -          Formation  Fortrams 7 

 Fortrams 5 
 Fortrams 4 
 Fortrams 3 
 Fortrams 2 
 Fortrams 1 

  -          Propriétes associées à la formation  Niveau d'éducation 
 Dominante de la formation 
 Finalité de la formation 
 Niveau interministériel 
 Niveau terminal de formation 
 Degré d'étude ds la formation 
 Position de la formation 

   
  Les étabts ou unités de formation  Ministère de tutelle 

 Secteur d'enseignement 
 Type Unité Formation 3 
 Type Unité Formation 2 
 Type Unité Formation 1 
 Contrat de l'établissement 
 Organisme gestionnaire 

   
  Données géographiques  Département 

 Académie 
 France détaillée 
 France regroupée 
 France Etranger 
 Région 

   
  Statistiques  Nombre d'élèves (inscriptions)(*)  

 Nombre d'élèves (sans double 
inscr)(*)  

(*) pas de tableau des nomenclatures issu de BO dans le livret final 
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Présentation 
  
  
  
Cet univers permet de dénombrer, par formation, sexe et âge, l’ensemble de la population en 
formation, de la maternelle au supérieur. Quinze sources d’information différentes sont mobilisées 
pour alimenter cet univers. Les données mises à disposition concernent les élèves et étudiants, quelque 
soit leur statut (scolaire, apprentissage, formation continue). Tous les ministères sont pris en compte. 
Cet univers peut être rapproché de l’univers sur la démographie afin de calculer des taux de 
scolarisation. Il peut également être mobilisé pour élaborer les données de cadrage des statistiques 
internationales (UOE). 
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Rentrée Scolaire 
  
Définition 
  
La rentrée scolaire N correspond à l'année basse de l'année scolaire N/N+1. 
  
Exemple : la rentrée 2006 correspond à l'année scolaire 2006-2007 
  
Remarque 
Aux dates d'observation décalées en début d’année N+1 (janvier, février, mars) est associée la 
rentrée N. 
  
  

Rentrée Scolaire
1996  
1997  
1998  
1999  
2000  
2001  
2002  
2003  
2004  
2005  
2006  
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Specificités des enquêtes 
  
  
Source de l'information et modalité de réponse. 
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Source de l'information 
  
Définition 
  
Il s'agit des différentes enquêtes ayant contribué au recueil des informations contenues dans cet 
univers.  
Le champ de certaines sources a été restreint afin d'éliminer des doubles comptes résultant d'une 
double interrogation de certaines unités de formation au titre de la même formation (Voir variable 
« Nombre d'élèves (inscriptions)»), ce qui peut entraîner des écarts par rapport aux publications 
relatives à ces sources.  
Des données, non disponibles pour certaines enquêtes, ont fait l'objet d'estimations (Voir variables 
« Age » et « Modalité de réponse »). 

Remarques sur certaines sources d'information: 

 ·         Scolarité - 2nd degré, STS, CPGE : Le champ retenu pour cet univers est celui qui prévaut 
pour le constat de rentrée (recensement des élèves présents dans les établissements mi-Septembre). Il 
exclut toutes les formations qui relèvent de la mission d'insertion des jeunes : celles-ci sont en effet 
très incomplètement mises en place dans les établissements au moment de la rentrée.  
Les effectifs inscrits dans une licence professionnelle organisée conjointement par une université et un 
lycée ont été comptabilisés à l'université et ont donc été exclus de cette source. 

·       Enquête « Agriculture » : Les doubles comptes repérés entre cette enquête et d'autres sources 
d'information, notamment, « Scolarité », ont été exclus des résultats de cette enquête.  

·         Enquêtes « Formations aux professions paramédicales » et « Formations aux 
professions sociales » : Ces enquêtes s'adressent à l'ensemble des établissements dont les 
formations aboutissent à un diplôme délivré par le ministère chargé de la santé. Ces établissements 
sont répertoriés, dans un fichier géré par ce ministère, sous un identifiant FINESS. La mise en 
relation entre le fichier des centres de formation aux métiers de la santé et du travail social 
(FINESS) et la base centrale des établissements (BCE) a permis, à partir de la rentrée 1998, 
d'apporter certaines améliorations dans la mise à disposition des résultats de ces enquêtes. Il a 
notamment été possible de :  
-     préciser les caractéristiques des centres de formation répondant à ces enquêtes ; 
-    repérer un certain nombre de doubles comptes existant entre ces enquêtes et d'autres sources 
d'information, notamment « Scolarité » et « SISE - Universités ».  

·       « SISE - Université », « SISE - Ingénieurs » et Enquête « Ingénieurs », Enquête 
« Formations d'Ingénieurs en Partenariat » : Les effectifs d'étudiants préparant un 
diplôme d'ingénieur ou inscrits en cycle préparatoire intégré dans un établissement 
appartenant au champ de « SISE - Université » sont également recensés par les enquêtes 
« Ingénieurs » et « FIP ».  
 -        Jusqu'à la rentrée 2001, les données relatives à ces étudiants proviennent des sources 
« Ingénieurs » et « FIP ». 

-       A partir de la rentrée 2002, elles sont issues de la source « SISE - Université ».   
      Depuis  la rentrée 2001, les écoles d'ingénieurs sont invitées à répondre à l'enquête « SISE -

 Ingénieurs » et depuis 2005 ces données sont prises en compte dans les statistiques.  

·       Source « Etablissements universitaires privés » : A partir de la rentrée 2002, les données 
relatives à cette source ne sont plus collectées par une enquête spécifique. Elles sont recueillies par 
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l'application « SISE - Instituts catholiques » et par l'enquête « Autres établissements 
d'enseignement supérieur ».  

·      « SISE - Management », Enquêtes « Ecoles de commerce » et « Autres établissements 
d'enseignement supérieur » : Les doubles comptes repérés entre ces enquêtes et d'autres 
sources d'information (« Scolarité », « SISE - Université, IUT », ...) ont été exclus des 
résultats de ces enquêtes.  
-        A partir de la rentrée 2005, « SISE - Management » collecte les données des écoles de 
commerce.  

 
Précautions d'emploi 
Ne pas confondre les variables « Source de l'information », « Formation », « Type d'unité de formation 
de l'UI » et « Type d'unité de formation de l'Etab ». 
  
  
  
  
  

Source de 
l'information 

Source de 
l'information Lib C  Source de l'information Lib L  

Rentrée 
Scolaire  

10 1ER DEGRE ENQUETE 1ER DEGRE (ENQ 19) 1996 à 2006  
11 MEDICO-EDUC ENQUETE ETAB MEDICO & SOCIO-EDUC(ENQ 32) 1996 à 2006  
20 SCOLARITE SCOLARITE-2ND DEG,STS,CPGE(ENQ 16,17,18) 1996 à 2006  
30 AGRICULT. MINIST.AGRICULTURE - 2ND DEGRE,STS,CPGE 1996 à 2006  
31 PARAMEDICAL ENQUETE FORMATIONS PROFESSIONS PARAMEDIC 1996 à 2006  
32 SOCIAL ENQUETE FORMATIONS PROFESSIONS SOCIALES 1996 à 2006  
40 SISE SISE - UNIVERSITE, IUT 1996 à 2006  
41 IUFM IUFM-INSTITUT UNIVERV.FORMAT.DES MAITRES 1996 à 2006  
42 INGENIEUR ENQUETE INGENIEUR 1996 à 2006  
43 FIP (EX NFI) ENQ.FORM.INGENIEURS PARTENARIAT (EX NFI) 1996 à 2006  
44 UNIV PRIV ENQUETE ETAB UNIVERSITAIRES PRIVES 1996 à 2006  
45 CULTURE ENQUETE ETAB ENST SUP ARTIST. & CULTUREL 1996 à 2006  
46 COMMERCE ENQUETE ECOLES DE COMMERCE 1996 à 2006  
47 AUTRE SUP ENQUETE AUTRES ETAB D'ENSEIGN. SUPERIEUR 1996 à 2006  
51 APPRENTISSAGE ENQUETE APPRENTISSAGE (ENQ51) 1996 à 2006  
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Modalité de réponse 
  
Définition 
  
Cette variable indique si les informations mises à disposition ont été fournies par les unités de 
formation répondant aux différentes enquêtes ou si elles résultent d'estimations réalisées par la DEPP 
(Voir Annexe 1). 
  
  
  

Modalité de 
réponse 

Modalité de réponse 
Lib C  Modalité de réponse Lib L  Rentrée Scolaire  

1 CONST ETAB CONSTAT ETABLISSEMENT 1996 à 2006  
2 ESTIM. AC ESTIMATION ADMINISTRATION CENTRALE 1996 à 2006  
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Caractéristiques élèves & étudiants 
  
  
Sexe, âge, statut. 
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Sexe 
  
Définition 
  
Cette variable permet de rendre compte de la parité Garçons/Filles dans le système éducatif. 
En cas de non réponse, la modalité homme ou femme est affectée de manière aléatoire. 
  
  

Sexe Sexe Lib C  Sexe Lib L  
1  M  MASCULIN  
2  F  FEMININ  
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Age 
  
Définition 
  
Il s'agit de l'âge révolu au 31 décembre de l'année de la rentrée scolaire ou universitaire. Il est calculé 
par différence entre l'année de rentrée et l'année de naissance.  
 Exemple : Un étudiant né en 1984 est âgé de 22 ans au 31 décembre 2006. 
 
Remarques       
- Le recueil des âges (ou des années de naissance) s'effectue de façon plus ou moins détaillée selon le 
système d'information. En particulier, dans les enquêtes recensant les données sous forme agrégée, des 
bornes sont fixées au delà desquelles les âges ne sont plus détaillés. 
- Pour les rentrées 1996 et 1997, l'enquête « Nouvelles Formations d'Ingénieurs » ne détaillait 
pas les âges inférieurs à 21 ans. 
- Des estimations et des redressements ont été effectués pour certaines sources d'information (Voir 
Annexe 1). 
  
  
  

Age Age Lib C  Age Lib L  
2  2 ANS  2 ANS  
3  3 ANS  3 ANS  
4  4 ANS  4 ANS  
5  5 ANS  5 ANS  
6  6 ANS  6 ANS  
7  7 ANS  7 ANS  
8  8 ANS  8 ANS  
9  9 ANS  9 ANS  
10  10 ANS  10 ANS  
11  11 ANS  11 ANS  
12  12 ANS  12 ANS  
13  13 ANS  13 ANS  
14  14 ANS  14 ANS  
15  15 ANS  15 ANS  
16  16 ANS  16 ANS  
17  17 ANS  17 ANS  
18  18 ANS  18 ANS  
19  19 ANS  19 ANS  
20  20 ANS  20 ANS  
21  21 ANS  21 ANS  
22  22 ANS  22 ANS  
23  23 ANS  23 ANS  
24  24 ANS  24 ANS  
25  25 ANS  25 ANS  
26  26 ANS  26 ANS  
27  27 ANS  27 ANS  
28  28 ANS  28 ANS  
29  29 ANS  29 ANS  
30  30 ANS & +  30 ANS ET PLUS  
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Statut de l'élève 
  
Définition 
  
Le statut de l'élève ou de l'étudiant fait référence aux diverses dispositions définissant le régime de 
scolarisation des jeunes et des adultes dans le cadre de la formation initiale et continue. Il a une 
incidence sur l'organisation des cursus, le mode de financement, etc. 
Remarques sur certaines sources d'information : 
 
·       Scolarité - 2nd degré, STS, CPGE : Ne sont comptabilisés que les élèves sous statut scolaire. 
 
·      Enquêtes « Formations aux professions paramédicales » et « Formations aux professions 
sociales » : 
 Le mode de recueil de l'information ne permet pas de répartir les effectifs d'élèves par sexe et statut. 
En conséquence, le statut « formation continue » a été affecté à l'ensemble des effectifs inscrits dans 
une formation dès lors que cette formation accueillait principalement (plus de 80% des effectifs) des 
personnes bénéficiant d'un mode de prise en charge financière (promotion professionnelle hospitalière, 
promotion sociale, contrat d'études, etc.) ou qui occupent un emploi. Dans le cas inverse, les inscrits 
sont tous considérés comme relevant du statut « scolaire ».  
 
·       « SISE - Université, IUT », « SISE - Instituts catholiques », « SISE - Ingénieurs» 
et « SISE - Management »:  
Il est demandé aux établissements de distinguer les différents régimes (formation initiale, formation 
par apprentissage, formation continue financée) sous lesquels les inscriptions sont prises. Certains 
établissements ne sont pas en mesure d'opérer cette distinction, ce qui entraîne une sous-évaluation de 
la population étudiante relevant de la formation continue ou de l'apprentissage. 
 
·       Enquête « Ingénieurs » :  
Les centres d'études supérieurs industriels (CESI), qui accueillent uniquement des stagiaires de 
formation continue font partie du champ de l'enquête « ingénieurs ». Les autres établissements 
interrogés dans le cadre de cette enquête ne doivent recenser que les élèves suivant leur formation dans 
le cadre de la formation initiale. 
 
·      Enquête « Formations d'Ingénieurs en Partenariat » : 
Le questionnaire d'enquête permet le dénombrement des effectifs selon le statut. 
 
·      L'ensemble des étudiants recensés par les autres sources relatives à l'enseignement supérieur 
sont tous considérés comme relevant du statut « scolaire ou formation initiale ». 
 
 
  
 
 
  
  

Statut de l'élève 
Statut de l'élève Lib 
C  Statut de l'élève Lib L  Rentrée Scolaire  

AP APPRENTI APPRENTI 1996 à 2006  
FC F CONTINUE FORMATION CONTINUE 1996 à 2006  
SC SCOLAIRE SCOLAIRE OU FORMATION INITIALE 1996 à 2006  
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Formation suivie 
  
  
Diverses caractérisations de la formation suivie. 
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Formation 
  
Définition 
  
L'ensemble des formations suivies, de la petite section de maternelle jusqu'au doctorat, sont décrites à 
travers une grille de lecture unique, FORTRAMS (FORmation TRAnsversale de la Maternelle au 
Supérieur ).Cette nomenclature s'appuie sur des critères permettant de caractériser au mieux 
l'ensemble des formations dispensées au sein du système éducatif et répondant aux besoins des 
différents partenaires. Pour construire cette nomenclature, les dimensions d'analyse présentes dans la 
Classification Internationale Type de l'Education (CITE), rénovée en 1997, ont, également, été prises 
en compte. 
  
La nomenclature « FORTRAMS » 
Cette nomenclature est hiérarchisée : plus on lit de caractères, plus la formation est décrite finement. 
La nomenclature « FORTRAMS_7 » décrit la formation au niveau le plus fin 
Les nomenclatures « FORTRAMS_1 » à « FORTRAMS_5 » permettent de lire différents niveaux de 
regroupements (ou niveaux de rupture) 
  

Caractères du code Information 
    

1 1er caractère « Niveau d'éducation »  [voir cette variable] 
2 2ème caractère « Dominante de la formation » [voir cette variable] 
3 3ème caractère « Finalité de la formation » [voir cette variable] 
4 4ème caractère     premier    « N° d'ordre »    (non significatif en tant que tel) 
5 5ème caractère     deuxième  « N° d'ordre »    (non significatif en tant que tel) 
6 6ème caractère « Durée de la formation » 
7 7ème caractère « Année dans la formation » 

      
  
   
FORTRAMS_7 : « Classe », « Diplôme », « Prépa », ...+ Année dans la formation 

FORTRAMS_6 : « Classe », « Diplôme », « Prépa », ...+ Durée de la formation   
FORTRAMS_5 : « Classe » (CM1, 6e, ...), « Diplôme » (BEP, DEUG, ...), « Prépa »,  ...   
FORTRAMS_4 : « Classe » (CP-CM1, 6e-3e, ...), « Diplôme »  « Prépa », ...   
FORTRAMS_3 : Form Géné/Tec-Pro/ +« Diplomante ou non »     
FORTRAMS_2 : Formation « GENE/TEC/PRO »     
FORTRAMS_1 :  Niveau d'Educ.       
                
                
 
Précautions d'emploi     
  
a - Hétérogénéité de la nomenclature « FORTRAMS » 
La codification des formations dans la nomenclature « FORTRAMS » a été effectuée en tenant 
compte de la diversité des systèmes d'information utilisés pour recenser les données par âge. Aussi, la 
liste des formations décrites dans les différentes nomenclatures apparaît assez hétérogène. 
 Exemples 
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- Avant la rentrée 2003, l'enquête « Formations aux professions paramédicales », fournissait l'âge des élèves en fonction de 
la formation suivie et de sa durée mais ne distinguait pas les effectifs par année d'études. Aussi, pour cette source 
d'information, les formations avaient pu être codées de façon précise jusqu'au niveau « FORTRAMS_6 ».  
  
- L'enquête « Apprentissage » recense l'âge des élèves inscrits dans un ensemble de formations de même niveau 
interministériel et de même durée par année d'études. Il est donc impossible de repérer avec précision le diplôme préparé 
(CAP, BEP, Bac Pro, ...). En conséquence, des codes de regroupement ont dû être créés, au niveau de la nomenclature 
« FORTRAMS_4 », pour cette source d'information (Niveau 5 en 1 an, 2 ans, Niveau 4 en 1an, 2 ans, ...). 
   
-Avant la rentrée 2006, l'enquête « Apprentissage » recensait l'âge des élèves inscrits dans un ensemble de formations de 
même niveau interministériel et de même durée par année d'études. Il est donc impossible de repérer avec précision le 
diplôme préparé (CAP, BEP, Bac Pro, ...). En conséquence, des codes de regroupement ont dû être créés, au niveau de la 
nomenclature « FORTRAMS_4 », pour cette source d'information (Niveau 5 en 1 an, 2 ans, Niveau 4 en 1an, 2 ans, ...). 
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Fortrams 7 
  
Définition 
  
FORTRAMS7 est le niveau le plus fin de description de l'ensemble des formations de la petite 
section de maternelle au doctorat (300 postes environ). 
  
  

Fortrams 
7 Fortrams 7 Lib C  Fortrams 7 Lib L  Rentrée Scolaire  

   1ER DEGRE - PRE-ELEMENTAIRE 
0181000 PRE_ELEMENTAIRE 1ER DEGRE - PRE-ELEMENTAIRE 2000 à 2006  
0181131 PETITE SECTION PREELEMENTAIRE - PETITE SECTION 1996 à 1999  
0181232 MOYENNE SECTION PREELEMENTAIRE - MOYENNE SECTION 1996 à 1999  
0181333 GRANDE SECTION PREELEMENTAIRE - GRANDE SECTION 1996 à 1999  
   1ER DEGRE - ELEMENTAIRE ET SPECIALISE 
1181000 ELEMENTAIRE 1ER DERE - ELEMENTAIRE ET SPECIALISE 2000 à 2006  
1181151 CP ELEMENTAIRE - CP 1996 à 1999  
1181252 CE1 ELEMENTAIRE - CE1 1996 à 1999  
1181353 CE2 ELEMENTAIRE - CE2 1996 à 1999  
1181454 CM1 ELEMENTAIRE - CM1 1996 à 1999  
1181555 CM2 ELEMENTAIRE - CM2 1996 à 1999  
1182000 1ER DEG-SPECIAL 1ER DEGRE - SPECIAL 2000 à 2006  
1182111 CL D'INITIATION 1ER DEGRE - CLASSE D'INITIATION 1996 à 1999  
1182211 CL D'ADAPTATION 1ER DEGRE - CLASSE D'ADAPTATION 1996 à 1999  
1182311 CLIS 1ER DEGRE - ENSEIGT SPECIAL (CLIS) 1996 à 1999  
   SECOND DEGRE-PREMIER CYCLE GENERAL 
2110000 1ER CYCLE GENE 2ND DEGRE - 1ER CYCLE GENERAL 2004 à 2006  
2111141 6EMES  6EMES  1996 à 2006  
2111242 5EMES 5EMES 1996 à 2006  
2111343 4E AIDE-SOUTIEN 4EME D'AIDE ET DE SOUTIEN 1996 à 2006  
2111443 4E GENE NC A&S 4EME GENE (NC 4E D'AIDE ET DE SOUTIEN) 1996 à 2006  
2111544 3EMES GENE 3EMES GENERALES 1996 à 2006  
2111644 3EME INSERTION 3EME D'INSERTION 1996 à 2006  
2112141 6EME SEGPA 6EME SES/SEGPA 1996 à 2006  
2112242 5EME SEGPA 5EME SES/SEGPA 1996 à 2006  
2112343 4EME SEGPA 4EME SES/SEGPA 1996 à 2006  
2112444 3EME SEGPA 3EME SES/SEGPA 1996 à 2006  
2181111 DISPO RELAIS DISPOSITIF RELAIS 1997 à 2006  
2181211 UPI UNITE PEDAGOGIQUE D'INTEGRATION 1997 à 2006  
   SECOND DEGRE-PREMIER CYCLE TECHNOLOGIQUE 
2211143 4EME TECHNO 4EME TECHNOLOGIQUE 1996 à 2004  
2211244 3EME TECHNO 3EME TECHNOLOGIQUE 1996 à 2004  
   SECOND DEGRE-PREMIER CYCLE PROFESSIONNEL 
2381111 CPA CPA 1996 à 2006  
2381211 CLIPA CLIPA 1996 à 2006  
2381311 APP JUNIOR FORMATION D'APPRENTI JUNIOR 2006  
   SECOND DEGRE-SECOND CYCLE GENERAL 
3110000 2ND CYCLE GENE 2ND DEGRE - 2ND CYCLE GENERAL 2004 à 2006  
3111131 2NDE GT 2NDE GT DE DETERMINATION  1996 à 2006  
3112132 1ERE GENERALE 1ERE GENERALE 1996 à 2006  
3113133 TERM GENERALE TERMINALE GENERALE 1996 à 2006  
   SECOND DEGRE-SECOND CYCLE TECHNOLOGIQUE 
3211031 2NDE TECH BT/A 2NDE TECHNO, BT BTA, 2NDE SPECIALE 1996 à 2006  
3212032 1ERE TECH BT/A 1ERE TECHNO, BT BTA 1996 à 2006  
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Fortrams 
7 Fortrams 7 Lib C  Fortrams 7 Lib L  Rentrée Scolaire  

3213033 TERM TECH BT/A TERMINALE TECHNO, BT BTA 1996 à 2006  
   SECOND DEGRE-SECOND CYCLE PROFESSIONNEL 
3301111 DIPPRO N5 1 AN DIPLOME PROFESSIONNEL DE NIV V EN 1 AN 1996 à 2006  
3301121 1/2 DIPPRO N5  DIPLOME PRO DE NIV V EN 2 ANS : 1ERE AN 1996 à 2006  
3301122 2/2 DIPPRO N5  DIPLOME PRO DE NIV V EN 2 ANS : 2EME AN 1996 à 2006  
3301131 1/3 DIPPRO N5  DIPLOME PRO DE NIV V EN 3 ANS : 1ERE AN 1996 à 2006  
3301132 2/3 DIPPRO N5  DIPLOME PRO DE NIV V EN 3 ANS : 2EME AN 1996 à 2006  
3301133 3/3 DIPPRO N5  DIPLOME PRO DE NIV V EN 3 ANS : 3EME AN 1996 à 2006  
3309100 PDIV PREBAC PREPARATION DIVERSE PRE-BAC 1996 à 2006  
3310000 2ND CYCLE PRO 2ND DEGRE - 2ND CYCLE PROFESSIONNEL 2004 à 2006  
3311011 CAP-CAPA 1 AN CAP-CAPA EN 1 AN 1996 à 2006  
3311021 1/2 CAP-CAPA CAP-CAPA EN 2 ANS : 1ERE ANNEE 1996 à 2006  
3311022 2/2 CAP-CAPA CAP-CAPA EN 2 ANS : 2EME ANNEE 1996 à 2006  
3311031 1/3 CAP-CAPA CAP-CAPA EN 3 ANS : 1ERE ANNEE 1996 à 2006  
3311032 2/3 CAP-CAPA CAP-CAPA EN 3 ANS : 2EME ANNEE 1996 à 2006  
3311033 3/3 CAP-CAPA CAP-CAPA EN 3 ANS : 3EME ANNNEE 1996 à 2006  
3311321 SEGPA - 1/2 CAP SES/SEGPA - CAP EN 2 ANS : 1ERE ANNEE 1996 à 2006  
3311322 SEGPA - 2/2 CAP SES/SEGPA - CAP EN 2 ANS : 2EME ANNEE 1996 à 2006  
3312011 BEP-BEPA 1 AN BEP-BEPA EN 1 AN 1996 à 2006  
3312021 1/2 BEP-BEPA 2NDE PRO YC AGRI 1996 à 2006  
3312022 2/2 BEP-BEPA TERMINALE BEP-BEPA 1996 à 2006  
3313011 BACPRO BMA 1 AN BAC PRO/AGRI, BMA EN 1 AN 1996 à 2006  
3313021 1/2 BACPRO BMA 1ERE PRO/AGRI, BMA 1996 à 2006  
3313022 2/2 BACPRO BMA TERMINALE PRO/AGRI, BMA 1996 à 2006  
3313031 1/3 BACPRO BMA BAC PRO/AGRI, BMA EN 3 ANS : 1ERE ANNEE 1996 à 2001, 2003 à 2006 
3313032 2/3 BACPRO BMA BAC PRO/AGRI, BMA EN 3 ANS : 2EME ANNEE 1996 à 1998, 2000 à 2006 
3313033 3/3 BACPRO BMA BAC PRO/AGRI, BMA EN 3 ANS : 3EME ANNEE 1996 à 2001, 2003 à 2006 
3314011 MC MENTION COMPLEMENTAIRE 1996 à 2006  
3331111 FC POST NIV5 FC DIPLOMANTE POST NIVEAU V 1996 à 2006  
   FORMATION TECHNO-PROFESSION. DE NIV IV&V 
3401111 TEC-PRO N4 1 AN DIPLOME TECHNO-PRO DE NIV IV EN 1 AN 1996 à 2006  
3401121 1/2 TEC-PRO N4  DIP TECHNO-PRO DE NIV IV EN 2 ANS: 1E AN 1996 à 2006  
3401122 2/2 TEC-PRO N4  DIP TECHNO-PRO DE NIV IV EN 2 ANS: 2E AN 1996 à 2006  
3401131 1/3 TEC-PRO N4 DIP TECHNO-PRO DE NIV IV EN 3 ANS: 1E AN 1996 à 2006  
3401132 2/3 TEC-PRO N4 DIP TECHNO-PRO DE NIV IV EN 3 ANS: 2E AN 1996 à 2006  
3401133 3/3 TEC-PRO N4 DIP TECHNO-PRO DE NIV IV EN 3 ANS: 3E AN 1996 à 2006  
3411110 PARAM NIV5 1AN DIPLOME PARAMEDICAL DE NIVEAU V EN 1AN 1996 à 2006  
3411210 SOCIAL NIV5 1AN DIPLOME SOCIAL DE NIVEAU V EN 1 AN 1996 à 2006  
3411220 SOCIAL NIV5 2AN DIPLOME SOCIAL DE NIVEAU V EN 2 ANS 1996 à 2006  
   FORMATION GENERALE POST-SECOND. NIV. IV 
4111111 DAEU DIPLOME ACCES AUX ETUDES UNIVERSITAIRES 1996 à 2006  
4111221 1/2 CAPACITE CAPACITE EN DROIT : 1ERE ANNEE 1996 à 2006  
4111222 2/2 CAPACITE CAPACITE EN DROIT : 2EME ANNEE 1996 à 2006  
4112111 DELF DALF DIPL ETUDE LANG FRANC, DIPL APPRENT L F 1996 à 2006  
   FORMATION TECHNO-PRO POST-SECOND. NIV IV 
4409100 DIV TEC-PRO N4 DIVERSES FORM TEC-PRO POST-SECOND (N.IV) 1996 à 2006  
4411120 SOCIAL NIV4 2AN DIPL SOCIAL POST-SECOND(NIV IV) EN 2 ANS 1996 à 2006  
4411130 SOCIAL NIV4 3AN DIPL SOCIAL POST-SECOND(NIV IV) EN 3 ANS 1996 à 2004  
4431111 FC POST NIV 4 FORMATION COMPLEMENTAIRE POST NIVEAU IV 1996 à 2006  
4432121 1/2 DU NIV4 DIPL D'UNIV POST-SECONDAIRE : 1ERE ANNEE 1997 à 2006  
4432122 2/2 DU NIV4 DIPL D'UNIV POST-SECONDAIRE : 2EME ANNEE 1997 à 2004  
4439120 ECOLE NIV4 CERTIFICAT D'ECOLE POST-SECOND (NIV IV) 1996 à 2006  
4441111 MISE NIV STS CLASSE DE MISE A NIVEAU STS 1996 à 2006  
4441211 PREPA PARAM ANNEE PREPA AUX ECOLES PARAMEDICALES 1996 à 2006  
4451111 CONC ADM BAC PREPA CONC ADM FONCTION PUBLIQUE BAC 2001 à 2006  
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   FORMATION GENERALE SUPERIEURE - NIV. III 
5111120 DEUG DEUG 1996 à 2006  
5121121 1/2 DIP P-DAUPH DIPL UNIVERSITE PARIS-DAUPHINE : 1E AN 2004 à 2006  
5121122 2/2 DIP P-DAUPH DIPL UNIVERSITE PARIS-DAUPHINE : 2E AN 2005 à 2006  
5141121 1/2 CPGE CPGE : 1ERE ANNEE 1996 à 2006  
5141122 2/2 CPGE CPGE : 2EME ANNEE 1996 à 2006  
5141220 PREPA ING CYCLE PREPA INGENIEUR 1996 à 2006  
5141221 1/2 PREPA ING CYCLE PREPA INGENIEUR : 1ERE ANNEE 2006  
5141222 2/2 PREPA ING CYCLE PREPA INGENIEUR : 2EME ANNEE 2006  
5141320 PREPA COMMERCE CYCLE PREPA ECOLE DE COMMERCE 2001 à 2006  
5142121 1/2 CP MST MSG CERTIF PREPA MST, MSG : 1ERE ANNEE 1996 à 2006  
5142122 2/2 CP MST MSG CERTIF PREPA MST, MSG : 2EME ANNEE 1996 à 2004  
51C1131 1/3 AUT BAC CAN BAC CANONIQUE (NC THEOLOGIE) : 1E ANNEE 2002 à 2006  
51C1132 2/3 AUT BAC CAN BAC CANONIQUE (NC THEOLOGIE) : 2E ANNEE 2002 à 2006  
51C1133 3/3 AUT BAC CAN BAC CANONIQUE (NC THEOLOGIE) : 3E ANNEE 2004 à 2006  
   FORMATION TECHNO-PRO SUPERIEURE NIV. III 
5401111 TEC-PRO N3 1 AN DIPLOME TECHNO-PRO DE NIV III EN 1 AN 1996 à 2006  
5401121 1/2 TEC-PRO N3  DIP TECHNO-PRO DE NIV III EN 2 ANS:1E AN 1996 à 2006  
5401122 2/2 TEC-PRO N3  DIP TECHNO-PRO DE NIV III EN 2 ANS:2E AN 1996 à 2006  
5401131 1/3 TEC-PRO N3 DIP TECHNO-PRO DE NIV III EN 3 ANS:1E AN 1996 à 2006  
5401132 2/3 TEC-PRO N3  DIP TECHNO-PRO DE NIV III EN 3 ANS:2E AN 1996 à 2006  
5401133 3/3 TEC-PRO N3  DIP TECHNO-PRO DE NIV III EN 3 ANS:3E AN 1996 à 2006  
5411011 BTS & ASSIM 1AN BTS, BTSA, DMA EN 1 AN 1996 à 2006  
5411021 1/2 BTS & ASSIM BTS, BTSA, DMA EN 2 ANS : 1ERE ANNEE 1996 à 2006  
5411022 2/2 BTS & ASSIM BTS, BTSA, DMA EN 2 ANS : 2EME ANNEE 1996 à 2006  
5411031 1/3 BTS & ASSIM BTS, DMA, DTS EN 3 ANS : 1ERE ANNEE 1996 à 2006  
5411032 2/3 BTS & ASSIM BTS, DMA, DTS EN 3 ANS : 2EME ANNEE 1996 à 2006  
5411033 3/3 BTS & ASSIM BTS, DMA, DTS EN 3 ANS : 3E A (YC DCESF) 1996 à 2006  
5412121 1/2 DUT DUT : 1ERE ANNEE 1996 à 2006  
5412122 2/2 DUT DUT : 2EME ANNEE 1996 à 2006  
5413120 PARAM NIV3 2 AN DIPL PARAMEDICAL DE NIVEAU III EN 2 ANS 1996 à 2002  
5413130 PARAM NIV3 3 AN DIPL PARAMEDICAL DE NIVEAU III EN 3 ANS 1996 à 2002  
5413131 1/3 PARAM NIV3 DIPL PARAM DE NIVEAU III EN 3 ANS: 1E AN 2003 à 2006  
5413132 2/3 PARAM NIV3 DIPL PARAM DE NIVEAU III EN 3 ANS: 2E AN 2003 à 2006  
5413133 3/3 PARAM NIV3 DIPL PARAM DE NIVEAU III EN 3 ANS: 3EAN 2003 à 2006  
5413140 PARAM NIV3 4 AN DIPL PARAMEDICAL DE NIVEAU III EN 4 ANS 1996 à 2002  
5413141 1/4 PARAM NIV3 DIPL PARAM DE NIVEAU III EN 4 ANS: 1E AN 2003 à 2006  
5413142 2/4 PARAM NIV3 DIPL PARAM DE NIVEAU III EN 4 ANS: 2E AN 2003 à 2006  
5413143 3/4 PARAM NIV3 DIPL PARAM DE NIVEAU III EN 4 ANS: 3E AN 2003 à 2006  
5413144 4/4 PARAM NIV3 DIPL PARAM DE NIVEAU III EN 4 ANS: 4E AN 2003 à 2006  
5413211 SOCIAL NIV3 1AN DIPLOME SOCIAL DE NIVEAU III EN 1 AN 1996 à 2006  
5413230 SOCIAL NIV3 3AN DIPLOME SOCIAL DE NIVEAU III EN 3 ANS 1996 à 2006  
5413311 PARAM SPEC 1 AN DIPL PARAM DE SPECIALISATION EN 1 AN 1996 à 2006  
5413320 PARAM SPEC 2 AN DIPL PARAM DE SPECIALISATION EN 2 ANS 1996 à 2002  
5413321 1/2 PARAM SPEC DIPL PARAM DE SPECIALIS EN 2 ANS : 1E AN 2003 à 2006  
5413322 2/2 PARAM SPEC DIPL PARAM DE SPECIALIS EN 2 ANS : 2E AN 2003 à 2006  
5414111 DEUG IUP DEUG IUP 1996 à 2006  
5415121 1/2 DEUST DEUST : 1ERE ANNEE 1996 à 2006  
5415122 2/2 DEUST DEUST : 2EME ANNEE (YC DEUST IUP) 1996 à 2006  
5416111 DNTS DIPL NAT TECHNOLOGIE SPECIALISEE 1996 à 2006  
5417421 1/2 DUMI DIPL UNIV MUSICIEN INTERVENANT : 1E AN 2004 à 2006  
5417422 2/2 DUMI DIPL UNIV MUSICIEN INTERVENANT : 2E AN 2004 à 2006  
5419111 DPECF DIPL PREPA ETUDES COMPTABLES FINANCIERES 1996 à 2006  
5419240 CLERC NOTAIRE DIPLOME DE 1ER CLERC DE NOTAIRE 1996 à 2006  
5431111 FC POST DUT BTS FORMATION COMPLEMENTAIRE POST DUT OU BTS 1996 à 2006  
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5432121 1/2 DU NIV3 DIPLOME D'UNIV DE NIVEAU III : 1E ANNEE 1996 à 2006  
5432122 2/2 DU NIV3 DIPLOME D'UNIV DE NIVEAU III : 2E ANNEE 1996 à 2006  
5439131 1/3 DIV CERT N3 DIVERS CERTIF ECOLE NIVEAU III : 1E AN 2003 à 2004  
5439132 2/3 DIV CERT N3 DIVERS CERTIF ECOLE NIVEAU III : 2E AN 2003 à 2004  
5439133 3/3 DIV CERT N3 DIVERS CERTIF ECOLE NIVEAU III : 3E AN 2003 à 2004  
5439211 DIV CERT SPE N3 DIVERS CERTIF SPECIALISATION NIVEAU III 2003 à 2004  
5451111 CONC ADM B2 PREPA CONC ADM FONCTION PUBLIQUE BAC+2 1997 à 2006  
   FORMATION GEN. SUPER. HORS RECH.NIV I-II 
6111111 LICENCE LICENCE 1996 à 2006  
6112111 MAITRISE MAITRISE 1996 à 2006  
6113111 MSBM DPRBM MAITRISE SC BIO-MED, DPRBM 1996 à 2006  
6114131 1/3 LIC (LMD) LICENCE (LMD) : 1ERE ANNEE 2002 à 2006  
6114132 2/3 LIC (LMD) LICENCE (LMD) : 2EME ANNEE 2002 à 2006  
6114133 3/3 LIC (LMD) LICENCE (LMD) : 3EME ANNEE 2002 à 2006  
6115121 1/2 MAST INDIF MASTER INDIFFERENCIE (LMD) : 1ERE ANNEE 2002 à 2006  
6115122 2/2 MAST INDIF MASTER INDIFFERENCIE (LMD) : 2EME ANNEE 2002 à 2006  
6115221 1/2 MAST RECH MASTER RECHERCHE (LMD) : 1ERE ANNEE 2003 à 2006  
6115222 2/2 MAST RECH MASTER RECHERCHE (LMD) : 2EME ANNEE 2003 à 2006  
6121131 1/3 DIPL IEP DIPLOME IEP : 1ERE ANNEE 1996 à 2001  
6121132 2/3 DIPL IEP DIPLOME IEP : 2EME ANNEE 1996 à 2001  
6121133 3/3 DIPL IEP DIPLOME IEP : 3EME ANNEE 1996 à 2001  
6121151 1/5 DIPL IEP DIPLOME IEP : 1ERE ANNEE 2002 à 2006  
6121152 2/5 DIPL IEP DIPLOME IEP : 2EME ANNEE 2002 à 2006  
6121153 3/5 DIPL IEP DIPLOME IEP : 3EME ANNEE 2002 à 2006  
6121154 4/5 DIPL IEP DIPLOME IEP : 4EME ANNEE 2002 à 2006  
6121155 5/5 DIPL IEP DIPLOME IEP : 5EME ANNEE 2002 à 2006  
6122131 1/3 MAGISTERE MAGISTERE : 1ERE ANNEE 1996 à 2006  
6122132 2/3 MAGISTERE MAGISTERE : 2EME ANNEE 1996 à 2006  
6122133 3/3 MAGISTERE MAGISTERE : 3EME ANNEE 1996 à 2006  
6132132 2/3 EHESS DIPLOME DE L'EHESS : 2EME ANNEE 2006  
61C1151 1/5 BAC CAN TH BAC CANONIQUE THEOLOGIE : 1ERE ANNEE 2002 à 2006  
61C1152 2/5 BAC CAN TH BAC CANONIQUE THEOLOGIE : 2EME ANNEE 2002 à 2006  
61C1153 3/5 BAC CAN TH BAC CANONIQUE THEOLOGIE : 3EME ANNEE 2002 à 2006  
61C1154 4/5 BAC CAN TH BAC CANONIQUE THEOLOGIE : 4EME ANNEE 2002 à 2006  
61C1155 5/5 BAC CAN TH BAC CANONIQUE THEOLOGIE : 5EME ANNEE 2002 à 2006  
61C2121 1/2 LIC CAN TH LICENCE CANONIQUE THEOLOGIE : 1ERE ANNEE 2002 à 2006  
61C2122 2/2 LIC CAN TH LICENCE CANONIQUE THEOLOGIE : 2EME ANNEE 2002 à 2006  
61C2221 1/2 AUT LIC CAN AUTRE LICENCE CANONIQUE : 1ERE ANNEE 2002 à 2006  
61C2222 2/2 AUT LIC CAN AUTRE LICENCE CANONIQUE : 2EME ANNEE 2002 à 2006  
   FORMATION TECHNO-PRO SUPERIEURE-NIV.I-II 
6402111 TEC-PRO N1-2:1A DIPLOME TECHNO-PRO NIV I-II:1ERE ANNEE 1996 à 2006  
6402211 TEC-PRO N1-2:2A DIPLOME TECHNO-PRO NIV I-II:2EME ANNEE 1996 à 2006  
6402311 TEC-PRO N1-2:3A DIPLOME TECHNO-PRO NIV I-II:3EME ANNEE 1996 à 2006  
6402411 TEC-PRO BAC+6 DIPLOME TECHNO-PRO DE NIVEAU I-II:BAC+6 1996 à 1998  
6403120 CAPE (YC PREPA) CAPE-1ER DEGRE PRIVE : PREPA & FORMATION 1997 à 2006  
6404100 SPEC ARCHI SPECIALISATION ECOLES D'ARCHITECTURE 2000 à 2006  
6411111 LICENCE IUP LICENCE IUP 1996 à 2006  
6411211 LICENCE PRO LICENCE PROFESSIONNELLE 2000 à 2006  
6412111 MAITRISE IUP MAITRISE IUP 1996 à 2006  
6412221 1/2 MST MST : 1ERE ANNEE 1996 à 2006  
6412222 2/2 MST MST : 2EME ANNEE 1996 à 2006  
6412321 1/2 MSG MSG : 1ERE ANNEE 1996 à 2006  
6412322 2/2 MSG MSG : 2EME ANNEE 1996 à 2006  
6412421 1/2 MIAGE MIAGE : 1ERE ANNEE 1996 à 2001  
6412422 2/2 MIAGE MIAGE : 2EME ANNEE 1996 à 2001  
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6413111 DESS DESS 1996 à 2006  
6413221 1/2 DRT DRT : 1ERE ANNEE 1996 à 2006  
6413222 2/2 DRT DRT : 2EME ANNEE 1996 à 2006  
6414161 1E AN MED DENT CURSUS DE MEDECINE - ODONTO : 1ERE ANNEE 1996 à 2006  
6414162 2/6 MEDECINE CURSUS DE MEDECINE : 2EME ANNEE 1996 à 2006  
6414163 3/6 MEDECINE CURSUS DE MEDECINE : 3EME ANNEE 1996 à 2006  
6414164 4/6 MEDECINE CURSUS DE MEDECINE : 4EME ANNEE 1996 à 2006  
6414165 5/6 MEDECINE CURSUS DE MEDECINE : 5EME ANNEE 1996 à 2006  
6414166 6/6 MEDECINE CURSUS DE MEDECINE : 6EME ANNEE 1996 à 2006  
6414177 QUAL MED GENE CURSUS DE MEDECINE : QUAL MED GENE 1996 à 2006  
6414188 DES MEDECINE CURSUS DE MEDECINE : DES 1996 à 2006  
6414199 THESE MEDECINE CURSUS DE MEDECINE : THESE 1999 à 2006  
6414252 2/5 ODONTO CURSUS D'ODONTOLOGIE : 2EME ANNEE 1996 à 2006  
6414253 3/5 ODONTO CURSUS D'ODONTOLOGIE : 3EME ANNEE 1996 à 2006  
6414254 4/5 ODONTO CURSUS D'ODONTOLOGIE : 4EME ANNEE 1996 à 2006  
6414255 5/5 ODONTO CURSUS D'ODONTOLOGIE : 5EME ANNEE 1997 à 2006  
6414266 DE CH DENT CURSUS D'ODONTOLOGIE : DE CHIRURGIE DENT 1996 à 2006  
6414277 CESMO CURSUS D'ODONTOLOGIE : CESMO 1996 à 2006  
6414299 THESE ODONTO CURSUS D'ODONTOLOGIE : THESE 1999 à 2006  
6414351 1/5 PHARMA CURSUS DE PHARMACIE : 1ERE ANNEE 1996 à 2006  
6414352 2/5 PHARMA CURSUS DE PHARMACIE : 2EME ANNEE 1996 à 2006  
6414353 3/5 PHARMA CURSUS DE PHARMACIE : 3EME ANNEE 1996 à 2006  
6414354 4/5 PHARMA CURSUS DE PHARMACIE : 4EME ANNEE 1996 à 2006  
6414355 5/5 PHARMA CURSUS DE PHARMACIE : 5EME ANNEE 1996 à 2006  
6414366 DE PHARMA CURSUS DE PHARMACIE : DE DOCTEUR PHARMA 1996 à 2006  
6414377 DES PHARMA CURSUS DE PHARMACIE : DES 1996 à 2006  
6414399 THESE PHARMA CURSUS DE PHARMACIE : THESE 1999 à 2006  
6414400 DESC CAPA MED DIPL DE SANTE COMPL : DESC, CAPA MEDECIN 1996 à 2006  
6414500 DIPL MED ETRANG DIPL DE SANTE COMPL POUR MEDECINS ETRANG 1996 à 2006  
6414600 AEA CES DESCB DIPL DE SANTE COMPL : AEA CES DENT DESCB 1996 à 2006  
6415150 DOCT VETO DIPLOME DE DOCTEUR VETERINAIRE 1996 à 2006  
6415230 DES VETO DIPLOME ETUDES SPECIALISEES VETERINAIRE 2000 à 2006  
6416160 ARCHI DIPLOME D'ARCHITECTE 1996 à 2006  
6416221 1/2 DSAA DIPL SUP ARTS APPLIQUES : 1E AN 1996 à 2006  
6416222 2/2 DSAA DIPL SUP ARTS APPLIQUES : 2E AN 1996 à 2006  
6417121 1/2 MAST PRO MASTER PROFESSIONNEL (LMD) : 1ERE ANNEE 2003 à 2006  
6417122 2/2 MAST PRO MASTER PROFESSIONNEL (LMD) : 2EME ANNEE 2003 à 2006  
6417221 1/2 MAST ING MASTER INGENIEUR (LMD) : 1ERE ANNEE 2003 à 2006  
6417222 2/2 MAST ING MASTER INGENIEUR (LMD) : 2EME ANNEE 2003 à 2006  
6419120 DECF DIPL ETUDES COMPTABLES FINANCIERES 1996 à 2006  
6419211 DESCF DIPL ETUDES SUP COMPTABLES FINANCIERES 1996 à 2006  
6419311 DS NOTARIAT DIPLOME SUPERIEUR DE NOTARIAT 1996 à 2006  
6419421 1/2 CEJ CERTIFICAT ETUDES JUDICIAIRES : 1E ANNEE 1996 à 2006  
6419422 2/2 CEJ CERTIFICAT ETUDES JUDICIAIRES : 2E ANNEE 1997, 2001, 2004  
6419511 GUIDE INTERP DIPL NAT GUIDE INTERPRETE NATIONAL 1996 à 2006  
6419621 1/2 OENOLOGIE DIPLOME NATIONAL D'OENOLOGIE : 1E ANNEE 1996 à 2006  
6419622 2/2 OENOLOGIE DIPLOME NATIONAL D'OENOLOGIE : 2E ANNEE 1996 à 2006  
6419750 NAVIG MARITIME BREVET DE CAPITAINE NAVIGATION MARITIME 1996 à 2006  
6419811 SOCIAL NIV2 DIPLOME SOCIAL DE NIVEAU II 1998 à 2006  
6419921 1/2 CA SOURDS CERTIF APTITUDE ENSGT JEUNES SOURDS:1E A 1999  
6419922 2/2 CA SOURDS CERTIF APTITUDE ENSGT JEUNES SOURDS:2E A 1999  
6419A11 CAP AVOCAT CERTIF APTITUDE PROFESSION D'AVOCAT 2000 à 2006  
6419B11 DAF NOTAIRE DIPLOME APTITUDE FONCTION NOTAIRE 2000 à 2006  
6419C11 DAA DIPLOME D'AGRONOMIE APPROFONDIE 2002  
6419E11 SOCIAL NIV1 DIPLOME SOCIAL DE NIVEAU I 2005 à 2006  
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6421031 1/3 ING YC FIP DIPL INGENIEUR EN 3 ANS (yc FIP) :1E AN 1996 à 2006  
6421032 2/3 ING YC FIP DIPL INGENIEUR EN 3 ANS (yc FIP) :2E AN 1996 à 2006  
6421033 3/3 ING YC FIP DIPL INGENIEUR EN 3 ANS (yc FIP) :3E AN 1996 à 2006  
6421130 ING 3 ANS DIPLOME D'INGENIEUR CLASSIQUE EN 3 ANS 1996 à 2006  
6421140 ING 4 ANS DIPLOME D'INGENIEUR CLASSIQUE EN 4 ANS 1996 à 2006  
6421150 ING 5 ANS DIPLOME D'INGENIEUR CLASSIQUE EN 5 ANS 1996 à 2006  
6421200 FIP (EX NFI) FC DIPL ING PARTENARIAT (EX NFI) FORM CONT 1996 à 2006  
6421230 FIP(EX NFI) 3AN DIPL ING PARTENARIAT (EX NFI) EN 3 ANS 1996 à 2006  
6421250 FIP(EX NFI) 5AN DIPL ING PARTENARIAT (EX NFI) EN 5 ANS 1996 à 2006  
6421311 ING SPEC 1 AN DIPL INGENIEUR SPECIALISATION EN 1 AN 1996 à 2006  
6421320 ING SPEC 2 ANS DIPL INGENIEUR SPECIALISATION EN 2 ANS 1996 à 2006  
6421321 1/2 ING SPEC DIPL INGENIEUR SPECIALIS EN 2 ANS: 1E AN 2006  
6421322 2/2 ING SPEC DIPL INGENIEUR SPECIALIS EN 2 ANS: 2E AN 2006  
6422000 COM VISE NC ESC DIPL ECOLE DE COMMERCE VISE (NC ESC ICN) 1996 à 2004, 2006  
6422100 COM RECR B2 DIPLOME COMMERCE VISE RECRUT PREPA 2004 à 2006  
6422130 ESC ICN DIPLOME DES ESC ET DE L'ICN 1996 à 2006  
6422200 COM RECR BAC DIPLOME COMMERCE VISE RECRUTANT BAC 2004 à 2006  
6422230 COM RECR B 3AN DIPL COMMERCE VISE RECRUT BAC EN 3 ANS 2005 à 2006  
6422250 COM RECR B 5AN DIPL COMMERCE VISE RECRUT BAC EN 5 ANS 2005 à 2006  
6422300 DIPL SPEC COMM DIPLOME SPECIALISATION COMMERCE VISE 2005 à 2006  
6429151 1/5 ENS BLOIS DIPL ENS NATURE PAYSAGE DE BLOIS : 1E AN 1999 à 2000  
6429152 2/5 ENS BLOIS DIPL ENS NATURE PAYSAGE DE BLOIS : 2E AN 1999 à 2000  
6429153 3/5 ENS BLOIS DIPL ENS NATURE PAYSAGE DE BLOIS : 3E AN 1999 à 2000  
6429154 4/5 ENS BLOIS DIPL ENS NATURE PAYSAGE DE BLOIS : 4E AN 1999 à 2000  
6429155 5/5 ENS BLOIS DIPL ENS NATURE PAYSAGE DE BLOIS : 5E AN 1999 à 2000  
6429230 DIV DIPL B2 DIVERS DIPLOMES ECOLE RECRUT BAC+2 2006  
6432011 MASTERE MBA MASTERE, MBA 1996 à 2006  
6433121 1/2 DU NIV2 DIPLOME D'UNIV DE NIVEAU II : 1ERE ANNEE 1996 à 2006  
6433122 2/2 DU NIV2 DIPLOME D'UNIV DE NIVEAU II : 2EME ANNEE 1996 à 2006  
6433221 1/2 DU NIV1 DIPLOME D'UNIV DE NIVEAU I : 1ERE ANNEE 1996 à 2006  
6433222 2/2 DU NIV1 DIPLOME D'UNIV DE NIVEAU I : 2EME ANNEE 1996 à 2006  
6434321 1/2 SPE COM N12 1/2 CERTIF SPECIALIS COMMERCE NIV I-II 2004  
6436160 DIPL OSTEOPATHE DIPLOME D'OSTEOPATHE 2003 à 2006  
6439000 ECOLE TECHN SUP CERTIFICAT ECOLE TECHN SUP (ING NON HAB) 1996 à 2006  
6439131 1/3 DIV CERT B2 1/3 DIVERS CERTIF ECOLE RECRUTANT BAC+2 2003 à 2004  
6439132 2/3 DIV CERT B2 2/3 DIVERS CERTIF ECOLE RECRUTANT BAC+2 2003 à 2004  
6441111 PREP RECRUT B4 PREPA ENTREE FORM SELECTIVE RECRUT BAC+4 1996 à 2006  
6451111 PREPA CAPE PUBL PREPA CAPE - 1ER DEGRE PUBLIC 1996 à 2006  
6452111 PREPA CAPES PREPA CAPES, CAPEPS 1996 à 2006  
6452211 PREPA CAPET PREPA CAPET 1996 à 2006  
6452311 PREPA CAPLP PREPA CAPLP 1996 à 2006  
6452411 PREPA CPE PREPA CPE (CONSEILLER PRINCIPAL EDUC) 1996 à 2006  
6452511 PREPA CAFEP PREPA CAFEP (ENSEIGNANT 2D DEGRE PRIVE) 1996 à 2006  
6452611 PREPA AGREG PREPA AGREGATION 1996 à 2006  
6453111 CONC ADM B3 PREPA CONC ADM FONCTION PUBLIQUE BAC+3 1996 à 2006  
6453211 CONC ADM B4 PREPA CONC ADM FONCTION PUBLIQUE BAC+4 1996 à 2006  
6461111 CAPE PUBLIC FORMATION ENSEIGNANTS 1ER DEGRE PUBLIC 1996 à 2006  
6461211 SPEC ENST 1D SPEC ENST 1ER DEGRE (CAPSAIS, CAPA-SH) 1999 à 2006  
6461311 PSY SCO DIPLOME D' ETAT DE PSYCHOLOGUE SCOLAIRE 1999 à 2004  
6462111 CAPES CAPEPS CAPES, CAPEPS 1996 à 2006  
6462211 CAPET CAPET 1996 à 2006  
6462311 CAPLP CAPLP 1996 à 2006  
6462411 CPE CPE (CONSEILLER PRINCIPAL EDUC) 1996 à 2006  
6462511 CAFEP CAFEP (ENSEIGNANT 2D DEGRE PRIVE) 1996 à 2006  
6462611 AGREGATION AGREGATION 1996 à 2006  
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6462811 SPEC ENST 2D SPEC ENST 2D DEGRE (2CA-SH) 2004 à 2006  
   FORMATION GENE. SUPER. RECHERCHE-NIVI-II 
7111111 DEA DEA 1996 à 2006  
7112141 1/4 DOCTORAT DOCTORAT : 1ERE ANNEE 1996 à 2006  
7112142 2/4 DOCTORAT DOCTORAT : 2EME ANNEE 1996 à 2006  
7112143 3/4 DOCTORAT DOCTORAT : 3EME ANNEE 1996 à 2006  
7112144 4/4 DOCTORAT DOCTORAT : 4EME ANNEE 1996 à 2003  
7113100 HDR HABILITATION A DIRIGER DES RECHERCHES 1996 à 2006  
71C1141 1/4 DOCT CAN TH DOCTORAT CANONIQUE THEOLOGIE : 1E ANNNEE 2002 à 2006  
71C1142 2/4 DOCT CAN TH DOCTORAT CANONIQUE THEOLOGIE : 2E ANNNEE 2002 à 2006  
71C1143 3/4 DOCT CAN TH DOCTORAT CANONIQUE THEOLOGIE : 3E ANNNEE 2002 à 2006  
71C1144 4/4 DOCT CAN TH DOCTORAT CANONIQUE THEOLOGIE : 4E ANNNEE 2002 à 2006  
71C1241 1/4 AUT DOC CAN AUTRE DOCTORAT CANONIQUE : 1ERE ANNEE 2002 à 2006  
71C1242 2/4 AUT DOC CAN AUTRE DOCTORAT CANONIQUE : 2EME ANNEE 2002 à 2006  
71C1243 3/4 AUT DOC CAN AUTRE DOCTORAT CANONIQUE : 3EME ANNEE 2002 à 2006  
71C1244 4/4 AUT DOC CAN AUTRE DOCTORAT CANONIQUE : 4EME ANNEE 2002 à 2003, 2005 à 2006 
   ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET SECONDAIRE 
A000000 1ER & 2ND DEGRE ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET SECONDAIRE 1996 à 2006  
   FORMATION POST-SECONDAIRE OU SUPERIEURE 
B001100 DIVERS SUP FORMATION POST-SECONDAIRE OU SUPERIEURE 1996 à 2006  
   FORMATION GENE. POST SECONDAIRE OU SUPER 
B101100 ENS FORM DES ECOLES NORMALES SUPERIEURES 1996 à 2006  
B101141 1/4 ENS FORM ECOLES NORMALES SUPERIEURES : 1E AN 2006  
B101142 2/4 ENS FORM ECOLES NORMALES SUPERIEURES : 2E AN 2006  
B101143 3/4 ENS FORM ECOLES NORMALES SUPERIEURES : 3E AN 2006  
B101144 4/4 ENS FORM ECOLES NORMALES SUPERIEURES : 4E AN 2006  
B102100 UNIV PRIVEE FORM DES ETAB UNIVERSITAIRES PRIVES 1996 à 2006  
   FORMATION TECHNO-PRO POST-SECOND. OU SUP 
B401100 COMMERCE N VISE FORM ECOLES COMMERCE (DIPL N VISE) VENTE 1996 à 2006  
B402100 ECOLE ART FORM ECOLES ARTISTIQUES(NC BTS DMA DSAA) 1996 à 2006  
B409100 DIV TEC-PRO SUP DIVERSES FORM TEC-PRO POST-SECOND OU SUP 1996 à 2006  
B461100 FORM FONCT FORMATION DE FONCTIONNAIRE (NC ENST) 2005 à 2006  
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Définition 
  
FORTRAMS5 décrit l'ensemble des formations de la petite section de maternelle au doctorat 
en 200 postes environ.  
  
  
Fortrams 

5 Fortrams 5 Lib C  Fortrams 5 Lib L  Rentrée Scolaire 
01810 PRE_ELEMENTAIRE 1ER DEGRE - PRE-ELEMENTAIRE 2000 à 2006  
01811 PETITE SECTION PREELEMENTAIRE - PETITE SECTION 1996 à 1999  
01812 MOYENNE SECTION PREELEMENTAIRE - MOYENNE SECTION 1996 à 1999  
01813 GRANDE SECTION PREELEMENTAIRE - GRANDE SECTION 1996 à 1999  
11810 ELEMENTAIRE 1ER DEGRE - ELEMENTAIRE ET SPECIALISE 2000 à 2006  
11811 CP ELEMENTAIRE - CP 1996 à 1999  
11812 CE1 ELEMENTAIRE - CE1 1996 à 1999  
11813 CE2 ELEMENTAIRE - CE2 1996 à 1999  
11814 CM1 ELEMENTAIRE - CM1 1996 à 1999  
11815 CM2 ELEMENTAIRE - CM2 1996 à 1999  
11820 INIT ADAP CLIS 1ER DEGRE - INITIATION, ADAPT, SPECIAL 2000 à 2006  
11821 CL D'INITIATION 1ER DEGRE - CLASSE D'INITIATION 1996 à 1999  
11822 CL D'ADAPTATION 1ER DEGRE - CLASSE D'ADAPTATION 1996 à 1999  
11823 CLIS 1ER DEGRE - ENSEIGT SPECIAL (CLIS) 1996 à 1999  
21100 1ER CYCLE GENE 2ND DEGRE - 1ER CYCLE GENERAL 2004 à 2006  
21111 6EMES  6EMES  1996 à 2006  
21112 5EMES 5EMES 1996 à 2006  
21113 4E AIDE-SOUTIEN 4EME D'AIDE ET DE SOUTIEN 1996 à 2006  
21114 4E GENE NC A&S 4EME GENE (NC 4E D'AIDE ET DE SOUTIEN) 1996 à 2006  
21115 3EMES GENE 3EMES GENERALES 1996 à 2006  
21116 3EME INSERTION 3EME D'INSERTION 1996 à 2006  
21121 6EME SEGPA 6EME SES/SEGPA 1996 à 2006  
21122 5EME SEGPA 5EME SES/SEGPA 1996 à 2006  
21123 4EME SEGPA 4EME SES/SEGPA 1996 à 2006  
21124 3EME SEGPA 3EME SES/SEGPA 1996 à 2006  
21811 DISPO-RELAIS DISPOSITIF RELAIS 1997 à 2006  
21812 UPI UNITE PEDAGOGIQUE D'INTEGRATION 1997 à 2006  
22111 4EME TECHNO 4EME TECHNOLOGIQUE 1996 à 2004  
22112 3EME TECHNO 3EME TECHNOLOGIQUE 1996 à 2004  
23811 CPA CPA 1996 à 2006  
23812 CLIPA CLIPA 1996 à 2006  
23813 APP JUNIOR FORMATION D'APPRENTI JUNIOR 2006  
31100 2ND CYCLE GENE 2ND DEGRE - 2ND CYCLE GENERAL 2004 à 2006  
31111 2NDE GT 2NDE GT DE DETERMINATION 1996 à 2006  
31121 1ERE GENERALE 1ERE GENERALE 1996 à 2006  
31131 TERM GENERALE TERMINALE GENERALE 1996 à 2006  
32110 2NDE TECH BT/A 2NDE TECHNO, BT BTA, 2NDE SPECIALE 1996 à 2006  
32120 1ERE TECH BT/A 1ERE TECHNO, BT BTA 1996 à 2006  
32130 TERM TECH BT/A TERMINALE TECHNO, BT BTA 1996 à 2006  
33011 DIP PRO NIV 5 DIPLOME PROFESSIONNEL DE NIVEAU V 1996 à 2006  
33091 PDIV PREBAC PREPARATION DIVERSE PREBAC 1996 à 2006  
33100 2ND CYCLE PRO 2ND DEGRE - 2ND CYCLE PROFESSIONNEL 2004 à 2006  
33110 CAP-CAPA CAP-CAPA 1996 à 2006  
33113 SEGPA -CAP 2ANS SEGPA - CAP EN 2 ANS 1996 à 2006  
33120 BEP-BEPA  BEP-BEPA  1996 à 2006  
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33130 BAC PRO/A BMA BAC PRO/AGRI, BMA 1996 à 2006  
33140 M C MENTION COMPLEMENTAIRE 1996 à 2006  
33311 FC POST NIV5 FC DIPLOMANTE POST NIVEAU_5 1996 à 2006  
34011 DIP TEC-PRO N4 DIPLOME TECHNO-PRO DE NIVEAU IV 1996 à 2006  
34111 PARAMED NIV5 DIPLOME PARAMEDICAL DE NIVEAU V 1996 à 2006  
34112 SOCIAL NIV5 DIPLOME SOCIAL DE NIVEAU V 1996 à 2006  
41111 DAEU DIPLOME ACCES AUX ETUDES UNIVERSITAIRES 1996 à 2006  
41112 CAPACITE CAPACITE EN DROIT 1996 à 2006  
41121 DELF DALF DIPL ETUDE LANG FRANC, DIPL APPRENT L F 1996 à 2006  
44091 DIV TEC-PRO N4 DIVERSES FORM TEC-PRO POST-SECOND (N.IV) 1996 à 2006  
44111 SOCIAL NIV4 DIPLOME SOCIAL POST-SECONDAIRE (NIV IV) 1996 à 2006  
44311 FC POST NIV 4 FORMATION COMPLEMENTAIRE POST NIVEAU IV 1996 à 2006  
44321 DU NIV4 DIPLOME D'UNIV POST-SECONDAIRE (NIV IV) 1997 à 2006  
44391 ECOLE NIV4 CERTIFICAT D'ECOLE POST-SECOND (NIV IV) 1996 à 2006  
44411 MISE NIV STS CLASSE DE MISE A NIVEAU STS 1996 à 2006  
44412 PREPA PARAM ANNEE PREPA AUX ECOLES PARAMEDICALES 1996 à 2006  
44511 CONC ADM BAC PREPA CONC ADM FONCTION PUBLIQUE BAC 2001 à 2006  
51111 DEUG DEUG 1996 à 2006  
51211 DIP P-DAUPHINE DIPLOME DE L'UNIVERSITE PARIS-DAUPHINE 2004 à 2006  
51411 CPGE CPGE 1996 à 2006  
51412 PREPA ING CYCLE PREPA INGENIEUR 1996 à 2006  
51413 PREPA COMMERCE CYCLE PREPA ECOLE DE COMMERCE 2001 à 2006  
51421 CP MST MSG CERTIF PREPA MST, MSG 1996 à 2006  
51C11 BAC CAN NC THEO BAC CANONIQUE (NC THEOLOGIE) 2002 à 2006  
54011 DIP TEC-PRO N3 DIPLOME TECHNO-PRO DE NIVEAU III 1996 à 2006  
54110 BTS & ASSIM BTS, BTSA, DMA, DTS, DCESF 1996 à 2006  
54121 DUT DUT 1996 à 2006  
54131 PARAM NIV3 DIPLOME PARAMEDICAL DE NIVEAU III 1996 à 2006  
54132 SOCIAL NIV3 DIPLOME SOCIAL DE NIVEAU III 1996 à 2006  
54133 PARAM SPEC DIPLOME PARAMEDICAL DE SPECIALISATION 1996 à 2006  
54141 DEUG IUP DEUG IUP 1996 à 2006  
54151 DEUST DEUST 1996 à 2006  
54161 DNTS DIPL NAT TECHNOLOGIE SPECIALISEE 1996 à 2006  
54174 DUMI DIPLOME UNIV MUSICIEN INTERVENANT 2004 à 2006  
54191 DPECF DIPL PREPA ETUDES COMPTABLES FINANCIERES 1996 à 2006  
54192 CLERC NOTAIRE DIPLOME DE 1ER CLERC DE NOTAIRE 1996 à 2006  
54311 FC POST DUT BTS FORMATION COMPLEMENTAIRE POST DUT OU BTS 1996 à 2006  
54321 DU NIV3 DIPLOME D'UNIVERSITE DE NIVEAU III 1996 à 2006  
54391 DIV CERT NIV3 DIVERS CERTIFICATS ECOLES DE NIVEAU III 2003 à 2004  
54392 DIV CERT SPE N3 DIVERS CERTIF SPECIALISATION NIVEAU III 2003 à 2004  
54511 CONC ADM B2 PREPA CONC ADM FONCTION PUBLIQUE BAC+2 1997 à 2006  
61111 LICENCE LICENCE 1996 à 2006  
61121 MAITRISE MAITRISE 1996 à 2006  
61131 MSBM DPRBM MAITRISE SC BIO-MED, DPRBM 1996 à 2006  
61141 LICENCE (LMD) LICENCE (LMD) 2002 à 2006  
61151 MASTER INDIF MASTER INDIFFERENCIE (LMD) 2002 à 2006  
61152 MASTER RECH MASTER RECHERCHE (LMD) 2003 à 2006  
61211 DIPL IEP DIPLOME IEP 1996 à 2006  
61221 MAGISTERE MAGISTERE 1996 à 2006  
61321 DIPL EHESS DIPLOME DE L'EHESS 2006  
61C11 BAC CAN THEO BAC CANONIQUE THEOLOGIE 2002 à 2006  
61C21 LIC CAN THEO LICENCE CANONIQUE THEOLOGIE 2002 à 2006  
61C22 AUT LIC CAN AUTRE LICENCE CANONIQUE 2002 à 2006  
64021 TEC-PRO N1-2:1A DIPLOME TECHNO-PRO NIV I-II:1ERE ANNEE 1996 à 2006  
64022 TEC-PRO N1-2:2A DIPLOME TECHNO-PRO NIV I-II:2EME ANNEE 1996 à 2006  
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64023 TEC-PRO N1-2:3A DIPLOME TECHNO-PRO NIV I-II:3EME ANNEE 1996 à 2006  
64024 TEC-PRO BAC+6 DIPLOME TECHNO-PRO DE NIVEAU I-II :BAC+6 1996 à 1998  
64031 CAPE (YC PREPA) CAPE 1ER DEGRE PRIVE : PREPA & FORMATION 1997 à 2006  
64041 SPEC ARCHI SPECIALISATION ECOLES D'ARCHITECTURE 2000 à 2006  
64111 LICENCE IUP LICENCE IUP 1996 à 2006  
64112 LICENCE PRO LICENCE PROFESSIONNELLE 2000 à 2006  
64121 MAITRISE IUP MAITRISE IUP 1996 à 2006  
64122 MST MST 1996 à 2006  
64123 MSG MSG 1996 à 2006  
64124 MIAGE MIAGE 1996 à 2001  
64131 DESS DESS 1996 à 2006  
64132 DRT DRT 1996 à 2006  
64141 MEDECINE DIPLOME DE MEDECINE 1996 à 2006  
64142 ODONTO DIPLOME D'ODONTOLOGIE 1996 à 2006  
64143 PHARMACIE DIPLOME DE PHARMACIE 1996 à 2006  
64144 DESC CAPA MED DIPL DE SANTE COMPL : DESC, CAPA MEDECIN 1996 à 2006  
64145 DIPL MED ETRANG DIPL DE SANTE COMPL POUR MEDECINS ETRANG 1996 à 2006  
64146 AEA CES DESCB DIPL DE SANTE COMPL : AEA CES DENT DESCB 1996 à 2006  
64151 DOCT VETO DIPLOME DE DOCTEUR VETERINAIRE 1996 à 2006  
64152 DES VETO DIPLOME ETUDES SPECIALISEES VETERINAIRE 2000 à 2006  
64161 ARCHI DIPLOME D'ARCHITECTE 1996 à 2006  
64162 DSAA DIPLOME SUPERIEUR ARTS APPLIQUES 1996 à 2006  
64171 MASTER PRO MASTER PROFESSIONNEL (LMD) 2003 à 2006  
64172 MASTER ING MASTER INGENIEUR (LMD) 2003 à 2006  
64191 DECF DIPL ETUDES COMPTABLES FINANCIERES 1996 à 2006  
64192 DESCF DIPL ETUDES SUP COMPTABLES FINANCIERES 1996 à 2006  
64193 DSN DIPLOME SUPERIEUR DE NOTARIAT 1996 à 2006  
64194 CEJ CERTIFICAT D'ETUDES JUDICIAIRES 1996 à 2006  
64195 GUIDE INTERP DIPL NAT GUIDE INTERPRETE NATIONAL 1996 à 2006  
64196 OENOLOGIE DIPLOME NATIONAL D'OENOLOGIE 1996 à 2006  
64197 NAVIG MARITIME BREVET CAPITAINE NAVIGATION MARITIME 1996 à 2006  
64198 SOCIAL NIV2 DIPLOME SOCIAL DE NIVEAU II 1998 à 2006  
64199 CA ENSGT SOURDS CERTIFICAT APTITUDE ENSGT JEUNES SOURDS 1999  
6419A CAP AVOCAT CERTIF APTITUDE PROFESSION D'AVOCAT 2000 à 2006  
6419B DAF NOTAIRE DIPLOME APTITUDE FONCTION NOTAIRE 2000 à 2006  
6419C DAA DIPLOME D'AGRONOMIE APPROFONDIE 2002  
6419E SOCIAL NIV1 DIPLOME SOCIAL DE NIVEAU I 2005 à 2006  
64210 ING YC FIP DIPLOME D'INGENIEUR (yc FIP) 1996 à 2006  
64211 INGENIEUR DIPLOME D'INGENIEUR CLASSIQUE 1996 à 2006  
64212 FIP (EX NFI) DIPL D'INGENIEUR EN PARTENARIAT (EX NFI) 1996 à 2006  
64213 ING SPEC DIPLOME D'INGENIEUR DE SPECIALISATION 1996 à 2006  
64220 COM VISE NC ESC DIPL ECOLE DE COMMERCE VISE (NC ESC ICN) 1996 à 2004, 2006 
64221 COM VISE REC B2 DIPLOME COMMERCE VISE RECRUTANT PREPA 1996 à 2006  
64222 COM VISE RECR B DIPLOME COMMERCE VISE RECRUTANT BAC 2004 à 2006  
64223 DIPL SPEC COM DIPLOME SPECIALISATION COMMERCE VISE 2005 à 2006  
64291 DIPL ENS BLOIS DIPLOME ENS NATURE PAYSAGE DE BLOIS 1999 à 2000  
64292 ECOLE RECR B2 DIVERS DIPLOMES D'ECOLES RECRUTANT BAC+2 2006  
64320 MASTERE MBA MASTERE, MBA 1996 à 2006  
64331 DU NIV2 DIPLOME D'UNIVERSITE DE NIVEAU II 1996 à 2006  
64332 DU NIV1 DIPLOME D'UNIVERSITE DE NIVEAU I 1996 à 2006  
64343 SPEC COM N1-2 CERTIF SPECIALISION COMMERCE NIV I-II 2004  
64361 DIPL OSTEOPATHE DIPLOME D'OSTEOPATHE 2003 à 2006  
64390 ECOLE TECHN SUP CERTIFICAT ECOLE TECHN SUP (ING NON HAB) 1996 à 2006  
64391 DIV CERT REC B2 DIVERS CERTIFICAT ECOLE RECRUTANT BAC+2 2003 à 2004  
64411 PREP RECRUT B4 PREPA ENTREE FORM SELECTIVE RECRUT BAC+4 1996 à 2006  
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64511 PREPA CAPE PUBL PREPA CAPE - 1ER DEGRE PUBLIC 1996 à 2006  
64521 PREPA CAPES PREPA CAPES, CAPEPS 1996 à 2006  
64522 PREPA CAPET PREPA CAPET 1996 à 2006  
64523 PREPA CAPLP2 PREPA CAPLP2 1996 à 2006  
64524 PREPA CPE PREPA CPE (CONSEILLER PRINCIPAL EDUC) 1996 à 2006  
64525 PREPA CAFEP PREPA CAFEP (ENSEIGNANT 2D DEGRE PRIVE) 1996 à 2006  
64526 PREPA AGREG PREPA AGREGATION 1996 à 2006  
64531 CONC ADM B3 PREPA CONC ADM FONCTION PUBLIQUE BAC+3 1996 à 2006  
64532 CONC ADM B4 PREPA CONC ADM FONCTION PUBLIQUE BAC+4 1996 à 2006  
64611 CAPE PUBLIC FORMATION ENSEIGNANTS 1ER DEGRE PUBLIC 1996 à 2006  
64612 SPEC ENST 1D SPEC ENST 1ER DEGRE (CAPSAIS, CAPA-SH) 1999 à 2006  
64613 PSY SCO DIPLOME D'ETAT DE PSYCHOLOGUE SCOLAIRE 1999 à 2004  
64621 CAPES CAPEPS CAPES, CAPEPS 1996 à 2006  
64622 CAPET CAPET 1996 à 2006  
64623 CAPLP2 CAPLP2 1996 à 2006  
64624 CPE CPE (CONSEILLER PRINCIPAL EDUC) 1996 à 2006  
64625 CAFEP CAFEP (ENSEIGNANT 2D DEGRE PRIVE) 1996 à 2006  
64626 AGREGATION AGREGATION 1996 à 2006  
64628 SPEC ENST 2D SPEC ENST 2D DEGRE (2CA-SH) 2004 à 2006  
71111 DEA DEA 1996 à 2006  
71121 DOCTORAT DOCTORAT 1996 à 2006  
71131 HDR HABILITATION A DIRIGER DES RECHERCHES 1996 à 2006  
71C11 DOCT CAN THEO DOCTORAT CANONIQUE THEOLOGIE 2002 à 2006  
71C12 AUT DOCT CAN AUTRE DOCTORAT CANONIQUE 2002 à 2006  
A0000 1ER & 2ND DEGRE ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET SECONDAIRE 1996 à 2006  
B0011 DIVERS SUP FORMATION POST-SECONDAIRE OU SUPERIEURE 1996 à 2006  
B1011 ENS FORM DES ECOLES NORMALES SUPERIEURES 1996 à 2006  
B1021 UNIV PRIVEE FORM DES ETAB UNIVERSITAIRES PRIVES 1996 à 2006  
B4011 COMMERCE N VISE FORM ECOLES COMMERCE (DIPL N VISE) VENTE 1996 à 2006  
B4021 ECOLE ART FORM ECOLES ARTISTIQUES(NC BTS DMA DSAA) 1996 à 2006  
B4091 DIV TEC-PRO SUP DIVERSES FORM TEC-PRO POST-SECOND OU SUP 1996 à 2006  
B4611 FORM FONCT FORMATION DE FONCTIONNAIRE (NC ENST) 2005 à 2006  
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Définition 
  
FORTRAMS4 décrit l'ensemble des formations de la petite section de maternelle au doctorat 
en une centaine de postes. 
  
  
Fortrams 

4 Fortrams 4 Lib C  Fortrams 4 Lib L  Rentrée Scolaire 
0181 PRE-ELEMENTAIRE 1ER DEGRE - PRE-ELEMENTAIRE 1996 à 2006  
1181 ELEMENTAIRE 1ER DEGRE - ELEMENTAIRE ET SPECIALISE 1996 à 2006  
1182 INIT ADAP CLIS 1ER DEGRE - INITIATION, ADAPT, SPECIAL 1996 à 2006  
2110 1ER CYCLE GENE 2ND DEGRE - 1ER CYCLE GENERAL 2004 à 2006  
2111 6E-3E GENE 6E A 3E GENERALE (YC INSERTION) 1996 à 2006  
2112 6E-3E SEGPA 6E A 3E SEGPA 1996 à 2006  
2181 AUTR CYCL1 GENE AUTRE 1ER CYCLE GENERAL 1997 à 2006  
2211 4E-3E TECHNO 4E-3E TECHNOLOGIQUE 1996 à 2004  
2381 CYCL1 PRE-PRO 1ER CYCLE PRE-PROFESSIONNEL 1996 à 2006  
3110 2ND CYCLE GENE 2ND DEGRE - 2ND CYCLE GENERAL 2004 à 2006  
3111 2NDE GT 2NDE GT DE DETERMINATION 1996 à 2006  
3112 1ERE GENERALE 1ERE GENERALE 1996 à 2006  
3113 TERM GENERALE TERMINALE GENERALE 1996 à 2006  
3211 2NDE TECH BT/A 2NDE TECHNO, BT BTA, 2NDE SPECIALE 1996 à 2006  
3212 1ERE TECH BT/A 1ERE TECHNO, BT BTA 1996 à 2006  
3213 TERM TECH BT/A TERMINALE TECHNO, BT BTA 1996 à 2006  
3301 DIP PRO NIV5 DIPLOME PROFESSIONNEL DE NIVEAU V 1996 à 2006  
3309 PDIV PREBAC PREPARATION DIVERSE PRE-BAC 1996 à 2006  
3310 2ND CYCLE PRO 2ND DEGRE - 2ND CYCLE PROFESSIONNEL 2004 à 2006  
3311 CAP/A YC SEGPA CAP-CAPA (YC EN SEGPA) 1996 à 2006  
3312 BEP-BEPA  BEP-BEPA  1996 à 2006  
3313 BAC PRO/A, BMA BAC PRO/AGRI, BMA 1996 à 2006  
3314 M C MENTION COMPLEMENTAIRE 1996 à 2006  
3331 FC CSA NIV5 FC DIP OU SPECIALISATION POST NIVEAU V 1996 à 2006  
3401 DIP TEC-PRO N4 DIPLOME TECHNO-PRO DE NIVEAU IV 1996 à 2006  
3411 PARAM SOCIAL N5 DIPL PARAMEDICAL ET SOCIAL DE NIVEAU V 1996 à 2006  
4111 DAEU CAPACITE DAEU, CAPACITE EN DROIT 1996 à 2006  
4112 DELF DALF DIPL ETUDE LANG FRANC, DIPL APPRENT L F 1996 à 2006  
4409 DIV TEC-PRO N4 DIVERSES FORM TEC-PRO POST-SECOND (N.IV) 1996 à 2006  
4411 SOCIAL NIV4 DIPLOME SOCIAL POST-SECONDAIRE (NIV IV) 1996 à 2006  
4431 FC CSA NIV 4 FORMATION COMPL, CSA POST NIV IV 1996 à 2006  
4432 DU NIV4 DIPLOME D'UNIV POST-SECONDAIRE (NIV IV) 1997 à 2006  
4439 ECOLE NIV4 CERTIFICAT D'ECOLE POST-SECOND (NIV IV) 1996 à 2006  
4441 PREP RECRUT BAC PREPA ENTREE FORM SELECTIVE RECRUT BAC 1996 à 2006  
4451 CONC ADM BAC PREPA CONC ADM FONCTION PUBLIQUE BAC 2001 à 2006  
5111 DEUG DEUG 1996 à 2006  
5121 DIP P-DAUPHINE DIPLOME DE L'UNIVERSITE PARIS-DAUPHINE 2004 à 2006  
5141 CPGE & ASSIM CPGE, CYCLE PREPA INGENIEUR ET COMMERCE 1996 à 2006  
5142 CP MST MSG CERTIF PREPA MST, MSG 1996 à 2006  
51C1 BAC CAN NC THEO BAC CANONIQUE (NC THEOLOGIE) 2002 à 2006  
5401 DIP TEC-PRO N3 DIPLOME TECHNO-PRO DE NIVEAU III 1996 à 2006  
5411 BTS BTSA DMA .. BTS, BTSA, DMA, DTS, DCESF 1996 à 2006  
5412 DUT DUT 1996 à 2006  
5413 PARAM SOCIAL N3 DIPL PARAMEDICAL ET SOCIAL DE NIVEAU III 1996 à 2006  
5414 DEUG IUP DEUG IUP 1996 à 2006  
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5415 DEUST DEUST 1996 à 2006  
5416 DNTS DIPL NAT TECHNOLOGIE SPECIALISEE 1996 à 2006  
5417 DIPL ART NIV3 DIPLOMES ARTISTIQUES DE NIVEAU III 2004 à 2006  
5419 DIV DIPL NIV3 DIVERS DIPL D'ETAT TECHNO-PRO DE NIV III 1996 à 2006  
5431 FC CSA NIV3 FORMATION COMPL.ET CSA POST BTS-DUT 1996 à 2006  
5432 DU NIV3 DIPLOME D'UNIVERSITE DE NIVEAU III 1996 à 2006  
5439 DIV CERT-SPE N3 DIVERS CERTIF ECOLE DE NIV III (YC SPEC) 2003 à 2004  
5451 CONC ADM B2 PREPA CONC ADM FONCTION PUBLIQUE BAC+2 1997 à 2006  
6111 LICENCE LICENCE 1996 à 2006  
6112 MAITRISE MAITRISE 1996 à 2006  
6113 MSBM DPRBM MAITRISE SC BIO-MED, DPRBM 1996 à 2006  
6114 LICENCE (LMD) LICENCE (LMD) 2002 à 2006  
6115 MAST IND-RECH MASTER INDIFFERENCIE, RECHERCHE (LMD) 2002 à 2006  
6121 DIPL IEP DIPLOME IEP 1996 à 2006  
6122 MAGISTERE MAGISTERE 1996 à 2006  
6132 DIPL EHESS DIPLOME DE L'EHESS 2006  
61C1 BAC CAN THEO BAC CANONIQUE THEOLOGIE 2002 à 2006  
61C2 LIC CAN LICENCE CANONIQUE 2002 à 2006  
6402 DIP T-PRO N1-2 DIPLOME TECHNO-PRO DE NIVEAU I-II 1996 à 2006  
6403 CAPE (YC PREPA) CAPE-1ER DEGRE PRIVE : PREPA & FORMATION 1997 à 2006  
6404 SPEC ARCHI SPECIALISATION ECOLES D'ARCHITECTURE 2000 à 2006  
6411 LIC IUP LIC PRO LICENCE IUP, LICENCE PROFESSIONNELLE 1996 à 2006  
6412 M-IUP MST MAITRISE IUP, MST, MSG, MIAGE, ING-MAITR 1996 à 2006  
6413 DESS DRT DESS, DRT 1996 à 2006  
6414 MED DENT PHARMA DIPL DE SANTE (MEDECINE, ODONTO, PHARMA) 1996 à 2006  
6415 DOCT-DES VETO DIPLOME DE DOCTEUR VETERINAIRE, DESV 1996 à 2006  
6416 ARCH DSAA DNSEP DIPLOME D'ARCHITECTE, DSAA, DNSEP 1996 à 2006  
6417 MAST PRO-ING MASTER PROFESSIONNEL, INGENIEUR (LMD) 2003 à 2006  
6419 DIV D.ETAT N1-2 DIVERS DIPL D'ETAT TECHN-PRO DE NIV I-II 1996 à 2006  
6421 INGENIEUR & FIP DIPLOME D'INGENIEUR 1996 à 2006  
6422 COMMERCE VISE DIPLOME D'ECOLE DE COMMERCE VISE 1996 à 2006  
6429 DIV D.ETAB N1-2 DIVERS DIPL D'ETAB TECHN-PRO DE NIV I-II 1999 à 2000, 2006 
6432 MASTERE MBA MASTERE, MBA 1996 à 2006  
6433 DU NIV1-2 DIPLOME D'UNIVERSITE DE NIVEAU I-II 1996 à 2006  
6434 CERT COM N1-2 CERTIF ECOLE COMMERCE NIV I-II (YC SPEC) 2004  
6436 DIPL OSTEOPATHE DIPLOME D'OSTEOPATHE 2003 à 2006  
6439 DIV CERT N1-2 DIVERS CERTIF ECOLE NIV I-II (YC SPEC) 1996 à 2006  
6441 PREP RECRUT B4 PREPA ENTREE FORM SELECTIVE RECRUT BAC+4 1996 à 2006  
6451 PREPA ENSGT 1D PREPA CONCOURS ENSEIGNEMENT DU 1ER DEGRE 1996 à 2006  
6452 PREPA ENSGT 2D PREPA CONCOURS ENSEIGNEMENT DU 2D DEGRE 1996 à 2006  
6453 CONC ADM B3-4 PREP CONC ADM FCTION PUBLIQUE BAC+3 OU 4 1996 à 2006  
6461 CA ENSGT 1D FORMATION DES ENSEIGNANTS DU 1ER DEGRE 1996 à 2006  
6462 CA ENSGT 2D FORMATION DES ENSEIGNANTS DU 2D DEGRE 1996 à 2006  
7111 DEA DEA 1996 à 2006  
7112 DOCTORAT DOCTORAT 1996 à 2006  
7113 HDR HABILITATION A DIRIGER DES RECHERCHES 1996 à 2006  
71C1 DOCT CAN DOCTORAT CANONIQUE 2002 à 2006  
A000 1ER & 2ND DEGRE ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET SECONDAIRE 1996 à 2006  
B001 DIVERS SUP FORMATION POST-SECONDAIRE OU SUPERIEURE 1996 à 2006  
B101 ENS FORM DES ECOLES NORMALES SUPERIEURES 1996 à 2006  
B102 UNIV PRIVEE FORM DES ETAB UNIVERSITAIRES PRIVES 1996 à 2006  
B401 COMMERCE N VISE FORM ECOLES COMMERCE (DIPL N VISE) VENTE 1996 à 2006  
B402 ECOLE ART FORM ECOLES ARTISTIQUES(NC BTS DMA DSAA) 1996 à 2006  
B409 DIV TEC-PRO SUP DIVERSES FORM TEC-PRO POST-SECOND OU SUP 1996 à 2006  
B461 FORM FONCT FORMATION DE FONCTIONNAIRE (NC ENST) 2005 à 2006  
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FORTRAMS3 décrit l'ensemble des formations de la petite section de maternelle au doctorat 
en une cinquantaine de postes. 
  
  
Fortrams 3 Fortrams 3 Lib C  Fortrams 3 Lib L  Rentrée Scolaire 

018 PRE-ELEMENTAIRE 1ER DEGRE - PRE-ELEMENTAIRE 1996 à 2006  
118 ELEMENTAIRE&SPE 1ER DEGRE - ELEMENTAIRE ET SPECIALISE 1996 à 2006  
211 6E A 3E YC ADAP PREMIER CYCLE GENERAL : 6E A 3E YC ADAPT 1996 à 2006  
218 AUTR CYCL1 GENE AUTRE CLASSE DE PREMIER CYCLE GENERAL 1997 à 2006  
221 CYCL1 TECHNO PREMIER CYCLE TECHNOLOGIQUE 1996 à 2004  
238 CYCL1 PRE-PRO PREMIER CYCLE PRE-PROFESSIONNEL  1996 à 2006  
311 BAC GENE BACCALAUREAT GENERAL 1996 à 2006  
321 BAC TECHNO - BT BACCALAUREAT TECHNOLOGIQUE - BT 1996 à 2006  
330 FORM PRO N5 FORMATION PROFESSIONNELLE DE NIV V 1996 à 2006  
331 DIP.ETAT PRO4-5 DIPLOME D'ETAT PROFESSIONNEL NIV. IV & V 1996 à 2006  
333 AUT DIP PRO 4-5 AUTRE DIPLOME PRO DE NIVEAUX IV & V 1996 à 2006  
340 FORM T-PRO N4-5 FORM NIV IV-V A DOMINANTE TECHNO-PRO 1996 à 2006  
341 DIP ETAT N4-5 DIPLOME D'ETAT TECHNO-PRO NIV. IV & V 1996 à 2006  
411 DAEU CAPA&ASSIM DAEU, CAPACITE EN DROIT, DELF, DALF 1996 à 2006  
440 FORM TEC-PRO N4 FORM TECHNO-PRO POST-SECONDAIRE (NIV IV) 1996 à 2006  
441 ETAT TEC-PRO N4 DIPL ETAT TECHNO-PRO POST-SECOND(NIV IV) 1996 à 2006  
443 DU & ASSIM N4 DIPL UNIV OU CERTIF ECOLE POST-SECOND 1996 à 2006  
444 PREP RECRUT BAC PREPA ENTREE FORM SELECTIVE RECRUT BAC 1996 à 2006  
445 CONC ADM BAC PREPA CONCOURS FONCTION PUBLIQUE BAC 2001 à 2006  
511 DEUG DEUG 1996 à 2006  
512 ETAB GENE N3 DIPLOME ETAB ENST GENERAL DE NIVEAU III 2004 à 2006  
514 PREP RECRUT B2 CPGE AUTRE PREP FORM SELECTIVE RECRUT B2 1996 à 2006  
51C BAC CAN NC THEO BAC CANONIQUE (NC THEOLOGIE) 2002 à 2006  
540 FORM T-PRO N3 FORM NIV III A DOMINANTE TECHNO-PRO 1996 à 2006  
541 ETAT TEC-PRO N3 DIPLOME ETAT TECHNO-PRO DE NIVEAU III 1996 à 2006  
543 DU & ASSIM N3 DIPL UNIV OU CERTIF ECOLE DE NIVEAU III 1996 à 2006  
545 CONC FPUB B2 PREPA CONCOURS FONCTION PUBLIQUE BAC+2 1997 à 2006  
611 ETAT GENE N1-2 DIPL ETAT NIV I-II - ENST GENE NC RECHER 1996 à 2006  
612 ETAB GENE N1-2 DIPL ETAB NIV I-II - ENST GENE NC RECHER 1996 à 2006  
613 CERT GENE N1-2 CERTIF NIV I-II - ENST GENE NC RECHERCHE 2006  
61C BAC C.TH&LIC C. BAC CANONIQUE THEOLOGIE, LIC CANONIQUE 2002 à 2006  
640 FORM T-PRO N1-2 FORM NIV I-II A DOMINANTE TECHNO-PRO 1996 à 2006  
641 ETAT TECPR N1-2 DIP ETAT NIV I-II A DOMINANTE TECHNO-PRO 1996 à 2006  
642 ETAB TECPR N1-2 DIP ETAB NIV I-II A DOMINANTE TECHNO-PRO 1996 à 2006  
643 DU & ASSIM N1-2 DIPL UNIV OU CERTIF ECOLE DE NIVEAU I-II 1996 à 2006  
644 PREP RECRUT B4 PREPA ENTREE FORM SELECTIVE RECRUT BAC+4 1996 à 2006  
645 CONC FPUB B3-4 PREPA CONC FONCTION PUBLIQUE BAC+3 OU 4 1996 à 2006  
646 FORM FONCT N1-2 FORMATION DE FONCTIONNAIRE NIVEAU I-II 1996 à 2006  
711 DEA DOCT HDR DEA, DOCTORAT, HDR 1996 à 2006  
71C DOCT CAN DOCTORAT CANONIQUE 2002 à 2006  
A00 1ER & 2ND DEGRE ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET SECONDAIRE 1996 à 2006  
B00 DIVERS SUP FORMATION POST-SECONDAIRE OU SUPERIEURE 1996 à 2006  
B10 FORM GENE SUP FORM GENERALE POST-SECONDAIRE OU SUP 1996 à 2006  
B40 FORM TEC-PR SUP FORM TECHNO-PRO POST-SECONDAIRE OU SUP 1996 à 2006  
B46 FORM FONCT FORMATION DE FONCTIONNAIRE (NC ENST) 2005 à 2006  
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Fortrams 2 
  
Définition 
  
FORTRAMS2 décrit l'ensemble des formations de la petite section de maternelle au doctorat 
en une vingtaine de postes qui permettent de distinguer les niveaux d'éducation selon leur 
dominante (générale/technologique/professionnelle). 
  
  

Fortrams 2 Fortrams 2 Lib C  Fortrams 2 Lib L  
Rentrée 
Scolaire  

01 PRE-ELEMENTAIRE 1ER DEGRE - PRE-ELEMENTAIRE 1996 à 2006 
11 ELEMENTAIRE&SPE 1ER DEGRE - ELEMENTAIRE ET SPECIALISE 1996 à 2006 
21 1ER CYCLE GENE SECOND DEGRE-PREMIER CYCLE GENERAL 1996 à 2006 
22 1ER CYCL TECHNO SECOND DEGRE-PREMIER CYCLE TECHNOLOGIQUE 1996 à 2004 
23 1ER CYCLE PROF. SECOND DEGRE-PREMIER CYCLE PROFESSIONNEL 1996 à 2006 
31 2ND CYCLE GENE SECOND DEGRE-SECOND CYCLE GENERAL 1996 à 2006 
32 2ND CYCL TECHNO SECOND DEGRE-SECOND CYCLE TECHNOLOGIQUE 1996 à 2006 
33 2ND CYCLE PROF. SECOND DEGRE-SECOND CYCLE PROFESSIONNEL 1996 à 2006 
34 F.TECH-PRO N4&5 FORMATION TECHNO-PROFESSION. DE NIV IV&V 1996 à 2006 
41 FOR.GENE N4 SUP FORMATION GENERALE POST-SECOND. NIV. IV 1996 à 2006 
44 F.TECHPRO N4SUP FORMATION TECHNO-PRO POST-SECOND. NIV IV 1996 à 2006 
51 FORM GENE NIV3 FORMATION GENERALE SUPERIEURE - NIV. III 1996 à 2006 
54 F.TECH-PRO NIV3 FORMATION TECHNO-PRO SUPERIEURE NIV. III 1996 à 2006 
61 F.GEN N1-2 NREC FORMATION GEN. SUPER. HORS RECH.NIV I-II 1996 à 2006 
64 F.T-P N1-2 NREC FORMATION TECHNO-PRO SUPERIEURE-NIV.I-II 1996 à 2006 
71 F.GENE N1-2 REC FORMATION GENE. SUPER. RECHERCHE-NIVI-II 1996 à 2006 
A0 PRIMAIRE&SECOND ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET SECONDAIRE 1996 à 2006 
B0 DIVERS SUP FORMATION POST-SECONDAIRE OU SUPERIEURE 1996 à 2006 
B1 FORM GENE SUP FORMATION GENE. POST SECONDAIRE OU SUPER 1996 à 2006 
B4 F. TECH-PRO SUP FORMATION TECHNO-PRO POST-SECOND. OU SUP 1996 à 2006 

 
Fortrams 1 

  
Définition 
  
FORTRAMS1 décrit l'ensemble des formations de la petite section de maternelle au doctorat 
en une dizaine de postes qui constituent le "niveau d'éducation", première dimension de la 
classification internationale (CITE). 
  
  
Fortrams 1 Fortrams 1 Lib C  Fortrams 1 Lib L  Rentrée Scolaire 

0 PRE-ELEMENTAIRE ENSEIGNEMENT PRE-ELEMENTAIRE 1996 à 2006  
1 ELEMENT.&SPECIA ENSEIGNEMENT ELEMENTAIRE ET SPECIALISE 1996 à 2006  
2 1ER CYCLE SECOND DEGRE - PREMIER CYCLE 1996 à 2006  
3 2ND CYCLE SECOND DEGRE - SECOND CYCLE 1996 à 2006  
4 FORM NIV4 SUP FORMATION POST-SECONDAIRE (NIVEAU IV) 1996 à 2006  
5 FORM NIV3 FORMATION SUPERIEURE - NIVEAU III 1996 à 2006  
6 F.NV1-2 NC RECH FORMATION SUP.HORS RECHERCHE-NIVEAU I-II 1996 à 2006  
7 F. NIV1-2 RECH FORMATION SUPER. RECHERCHE - NIVEAU I-II 1996 à 2006  
A PRIMAIRE&SECOND ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET SECONDAIRE 1996 à 2006  
B DIVERS SUP FORMATION POST-SECONDAIRE OU SUPERIEURE 1996 à 2006  
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Propriétés associées à la formation 
  
  
Niveau d'éducation, dominante de la formation etc... 
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Niveau d'éducation 
  
Définition 
  
Cette variable (premier caractère du code « FORTRAMS ») constitue le premier critère de 
classification des formations. Elle reprend la notion de « niveau d’éducation », première dimension de 
la CITE, avec quelques aménagements. 
1- Le niveau 5 de la CITE, qui regroupe les formations supérieures ne conduisant pas à un titre de 
chercheur de haut niveau a été scindé en deux postes : le premier concerne les formations de niveau 
interministériel III, le deuxième, les formations de niveau interministériel I-II (Voir variable « Niveau 
interministériel »). 
2 - En outre, des codes de regroupement « A » et « B » ont dû être créés pour classer certaines 
formations dont le niveau est mal repéré dans les systèmes d’information. 
La rubrique « A - Enseignement primaire et secondaire » concerne les formations dispensées 
par les établissements médico-éducatifs et socio-éducatifs. 
La rubrique « B - Formation post-secondaire ou supérieure » regroupe les formations recensées par les 
enquêtes « Etablissements universitaires privés », « Etablissements d’enseignement supérieur 
artistique et culturel » ainsi que certaines formations entrant dans le champ des enquêtes « Ecoles de 
commerce » et « Autres établissements d’enseignement supérieur ». 
Caractérisation du niveau « formations post-secondaires » 
Selon la CITE, ce niveau regroupe des programmes dont le niveau n’est pas sensiblement plus élevé 
que ceux relevant du second cycle du second degré, mais permettent d’élargir les connaissances des 
élèves ayant achevé une formation du second cycle du second degré. 
  
Sont considérés comme post-secondaires les formations répondant aux caractéristiques suivantes : 
- avoir un programme dont le contenu n’est pas d’un niveau sensiblement différent de celui de 
l’enseignement secondaire ; 
- avoir comme pré-requis le niveau baccalauréat ou se situer clairement après l’enseignement 
secondaire (en termes d’âge ou de positionnement du cursus) ; 
- avoir une durée comprise entre un et deux ans ; 
- ne pas être homologuée (1) au niveau interministériel III. 
  

  
(1) Il s’agit d’un mode de validation publique consistant à classer par niveaux (interministériels) et spécialités, les titres ou 
diplômes délivrés par des organismes de formations publics ou privés qui en font la demande. Cette validation, accordée par 
la commission technique d’homologation, pour une durée maximale de trois ans, est concrétisée par un arrêté publié au 
journal officiel. L’inscription sur la liste d’homologation est de droit pour les titres et diplômes délivrés par le ministre de 
l’Education nationale ainsi que pour les titres d’ingénieurs reconnus par la commission des titres d’ingénieur. 

 
 

  
  

Niveau 
d'éducation 

Niveau d'éducation Lib 
C  Niveau d'éducation Lib L  

Rentrée 
Scolaire  

0 PRE-ELEMENTAIRE ENSEIGNEMENT PRE-ELEMENTAIRE 1996 à 2006  
1 ELEMENT.&SPECIA ENSEIGNEMENT ELEMENTAIRE ET SPECIALISE 1996 à 2006  
2 1ER CYCLE SECOND DEGRE - PREMIER CYCLE 1996 à 2006  
3 2ND CYCLE SECOND DEGRE - SECOND CYCLE 1996 à 2006  
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Niveau 
d'éducation 

Niveau d'éducation Lib 
C  Niveau d'éducation Lib L  

Rentrée 
Scolaire  

4 FORM NIV4 SUP FORMATION POST-SECONDAIRE (NIVEAU IV) 1996 à 2006  
5 FORM NIV3 FORMATION SUPERIEURE - NIVEAU III 1996 à 2006  
6 F.NV1-2 NC RECH FORMATION SUP.HORS RECHERCHE-NIVEAU I-II 1996 à 2006  
7 F. NIV1-2 RECH FORMATION SUPER. RECHERCHE - NIVEAU I-II 1996 à 2006  
A PRIMAIRE&SECOND ENSEIGNEMENT PRIMAIRE ET SECONDAIRE 1996 à 2006  
B DIVERS SUP FORMATION POST-SECONDAIRE OU SUPERIEURE 1996 à 2006  
B FORM NIV4 SUP FORMATION POST-SECONDAIRE (NIVEAU IV) 2004 à 2006  
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Dominante de la formation 
  
Définition 
  
Cette variable (deuxième caractère du code « FORTRAMS ») constitue le deuxième critère de 
classification des formations. 
Elle reprend le découpage « général / technologique / professionnel » utilisé dans le second degré. 
Un quatrième item « technologique ou professionnel » a été ajouté pour les formations post-
secondaires ou supérieures, la distinction « technologique » / « professionnelle » n’étant pas opératoire 
pour ces formations. 
  
  

Dominante de la 
formation 

Dominante de la 
formation Lib C  Dominante de la formation Lib L  Rentrée Scolaire  

0 SANS INDICATION SANS INDICATION 1996 à 2006  
1 GENERAL GENERAL 1996 à 2006  
2 TECHNOLOGIQUE TECHNOLOGIQUE 1996 à 2006  
3 PROFESSIONNEL PROFESSIONNEL 1996 à 2006  
4 TECHNO OU PROF TECHNOLOGIQUE OU PROFESSIONNEL 1996 à 2006  
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Finalité de la formation 
  
Définition 
  
Cette variable (troisième caractère du code « FORTRAMS ») constitue le troisième critère de 
classification des formations. Elle opère un partage entre les formations aboutissant à la délivrance 
d’un diplôme (pris au sens large) et les formations non diplômantes. Les premières sont décrites par 
les items « 1 », « 2 » et « 3 » de la nomenclature. La valeur « 2 » regroupe les diplômes 
d’établissements habilités, visés par le MEN, reconnus par l’Etat ou par la commission des titres 
d’ingénieur (CTI).  
  
Cette variable prend la valeur « sans indication » pour toutes les formations actuellement mal repérées 
par certaines sources d’information. C’est, notamment, le cas des formations regroupées dans les 
rubriques « enseignement primaire et secondaire » et « formations post-secondaires ou supérieures » 
de la nomenclature « Niveau d’éducation ». 
  
  
Finalité de la 

formation 
Finalité de la 
formation Lib C  Finalité de la formation Lib L  Rentrée Scolaire 

0 SANS INDICATION SANS INDICATION 1996 à 2006  
1 DIPLOME ETAT DIPLOME D'ETAT 1996 à 2006  
2 DIP.ETA.RECONNU DIPLOME D'ETABLIS. RECONNU PAR L'ETAT 1996 à 2006  
3 DIP.ETA.NON REC DIPLOME D'UNIVERS. OU CERTIFICAT D'ECOLE 1996 à 2006  
4 PREP FOR.SELECT PREPAR. ENTREE DANS FORMATION SELECTIVE 1996 à 2006  
5 PREPA CONC FPUB PREPAR. CONCOURS DE LA FONCTION PUBLIQUE 1996 à 2006  
6 FORM FONCT. FORMATION DE FONCTIONNAIRE 1996 à 2006  
8 AUTRE FORM NDIP AUTRE FORMATION NON DIPLOMANTE 1996 à 2006  
C DIP. CANONIQUE DIPLÔME CANONIQUE 2002 à 2006  
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Niveau interministériel 
  
Définition 
  
  
La nomenclature interministérielle des niveaux de formation a été définie dans un objectif 
professionnel. Elle est, généralement, reconnue par les employeurs dans les conventions collectives 
des différentes branches professionnelles. 
  
Cette nomenclature caractérise le niveau de formation atteint par la main d'oeuvre. Transposé aux 
formations et surtout aux titres et diplômes, il traduit le niveau qui sera attribué à la personne ayant 
suivi et validé la formation en question (diplôme obtenu). 
  
Le niveau interministériel est le seul repère commun au monde de l'emploi (niveau de formation de la 
main d'oeuvre qualifiée) et au monde de l'éducation et de la formation. 
  
Aménagements de la nomenclature officielle 

- Le niveau VII a été ajouté à la nomenclature. Il concerne les formations relevant des 
enseignements préélémentaire et élémentaire.  

- Des codes de regroupement (« A », « B » et « C ») ont dû être créés pour classer certaines 
formations dont le niveau est mal repéré dans les systèmes d'information. 

  
NOMENCLATURE INTERMINISTERIELLE PAR NIVEAUX 

  
(Circulaire n° II-67-300 du 11 juillet 1967) 

  
Niveaux Définitions 

Ancien classement  
Niveaux correspondants

de la circulaire du 
22-12-1959 (1) 

I et II 
  

Personnel occupant des emplois exigeant normalement une formation de niveau égal ou 
supérieur à celui des écoles d'ingénieurs ou de la licence. 

V 

III 
  

Personnel occupant des emplois exigeant normalement une formation de niveau du brevet de 
technicien supérieur, du diplôme des instituts universitaires de technologie, ou de fin de 
premier cycle de l'enseignement supérieur (deux ans de scolarité après le baccalauréat). 

V 

IV 
  

IV a.¿Personnel occupant des emplois exigeant normalement une formation de niveau du 
baccalauréat, du brevet de technicien (B.T.), et du brevet supérieur d'enseignement 
commercial (B.S.E.C.) [trois ans de scolarité au-delà du premier cycle de l'enseignement 
du second degré]. Provisoirement, formation du niveau du brevet d'enseignement 
industriel (B.E.I.), et du brevet d'enseignement commercial (B.E.C.). 

  

  IV b. - Personnel occupant un emploi de maîtrise ou titulaire du brevet professionnel ou du 
brevet de maîtrise (2 ans de formation au moins et de pratique professionnelle après 
l'acquisition d'une formation de niveau V). . 

III 

  IV c. - Cycle préparatoire (en promotion sociale) à l'entrée dans un cycle d'études 
supérieures ou techniques supérieures. 

IV bis 

V Personnel occupant des emplois exigeant normalement un niveau de formation équivalant à 
celui du brevet d'études professionnelles (B.E.P.) [deux ans de scolarité au-delà du 
premier cycle de l'enseignement du second degré] et du certificat d'aptitude 
professionnelle (C.A.P.). Provisoirement, formation du niveau du brevet d'études de 
premier cycle (B.E.P.C.). 

II 

V bis 
  

Personnel occupant des emplois supposant une formation spécialisée d'une durée maximum 
d'un an au-delà du premier cycle de l'enseignement du second degré, du niveau du 
certificat de formation professionnelle. 

I 

VI Personnel occupant des emplois n'exigeant pas une formation allant au-delà de la scolarité 
obligatoire. 

I 

__________ 
(1) R.M.F n° 2 du 11 janvier 1960, p. 151. 
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Niveau 
interministériel 

Niveau 
interministériel Lib 
C  Niveau interministériel Lib L  Rentrée Scolaire  

1 NIVEAU 1 NIVEAU I 1996 à 2006  
2 NIVEAU 2 NIVEAU II 1996 à 2006  
3 NIVEAU 3 NIVEAU III 1996 à 2006  
4 NIVEAU 4 NIVEAU IV 1996 à 2006  
5 NIVEAU 5 NIVEAU V 1996 à 2006  
6 NIVEAU 6 NIVEAU VI 1996 à 2006  
7 NIVEAU 7 NIVEAU VII 1996 à 2006  
A 1ER 2ND D. PREMIER ET SECOND DEGRES 1996 à 2006  
B POST-S SUP NIVEAU POST-SECONDAIRE ET SUPERIEUR 1996 à 2006  
C NIVEAU 1-2 NIVEAU I - II 1996 à 2006  
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Niveau terminal de formation 
  
Définition 
  
Il s’agit du niveau, exprimé en nombre d’années d’études après le baccalauréat, atteint à l’issue d’une 
formation.  
  
Exemple : le niveau terminal d’une licence est égal à bac+3. 
  
  
Remarques 
  
1 - Les « niveaux terminaux » supérieurs à bac + 6 sont regroupés sous la modalité « bac + 6 et plus ». 
  
2 - Cette variable n’a de sens que pour les formations post-secondaires ou supérieures. Aussi 
prend-t-elle la valeur : 
- « sans objet » pour les formations relevant des enseignements de niveau inférieur au niveau 
interministériel IV ; 
- « inférieur ou égal au baccalauréat » pour les formations post-secondaires de durée d’un an ; 
- « bac+1 » pour les formations post-secondaires qui durent deux ans ; 
- « inconnu » pour toutes les formations actuellement mal repérées par certaines sources 
d’information. C’est, notamment, le cas des formations regroupées dans la rubrique « formations post-
secondaires ou supérieures » de la nomenclature « Niveau d’éducation ». 
  
3 - Conventions adoptées. Il a été nécessaire de fixer une règle afin d’attribuer un niveau terminal 
aux « préparations aux concours de la fonction publique » et aux « formations préparant l’entrée dans 
une formation sélective » (hors CPGE et assimilées). Par convention, le niveau terminal de ces 
préparations est égal au niveau terminal du diplôme requis pour passer le concours ou pour entrer dans 
la formation sélective. Cette convention revient à considérer que l’année passée à suivre une telle 
préparation ne confère pas un niveau plus élevé à l’étudiant qui s’y est inscrit. Ainsi, le niveau 
terminal d’une préparation à un concours de l’enseignement du second degré (hors agrégation) est égal 
à bac+3, ce qui porte le niveau terminal de la formation des enseignants du second degré (hors 
agrégés) reçus au concours à bac+4. 
  
  

Niveau terminal 
de formation 

Niveau terminal de 
formation Lib C  Niveau terminal de formation Lib L  Rentrée Scolaire  

- SANS OBJET SANS OBJET 1996 à 2006  
0 BAC ET - INFERIEUR OU EGAL AU BACCALAUREAT 1996 à 2006  
1 BAC+1 BAC+1 1996 à 2006  
2 BAC+2 BAC+2 1996 à 2006  
3 BAC+3 BAC+3 1996 à 2006  
4 BAC+4 BAC+4 1996 à 2006  
5 BAC+5 BAC+5 1996 à 2006  
6 BAC+6 BAC+6 ET PLUS 1996 à 2006  
9 INCONNU INCONNU 1996 à 2006  
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Degré d'étude ds la formation 
  
Définition 
  
Il s’agit du niveau, mesuré en nombre d’années d’études après le baccalauréat, qui sera atteint 
par l’étudiant à l’issue de l’année scolaire considérée, relativement à la formation pour 
laquelle il a pris une inscription. Le « degré d’étude » est calculé à partir du niveau terminal 
de la formation, de sa durée et de l’année dans la formation où se situe l’étudiant, selon la 
formule suivante : 
« degré d’étude dans la formation » = (« niveau terminal de la formation ») – (« durée de la formation ») + (« année dans la 
formation »). 
  
Exemple : un étudiant inscrit en deuxième année d’un diplôme d’ingénieur en quatre ans aura un degré d’étude égal à bac+3 
(5 - 4 +2). 
  
  
Remarques 
  
1 - Les « degrés d’étude » supérieurs à bac + 6 sont regroupés sous la modalité « bac + 6 et plus ». 
  
2 - Cette variable n’a de sens que pour les inscriptions prises dans l’enseignement post-
secondaire ou supérieur. Aussi, prend-t-elle la valeur « sans objet » pour les élèves suivant 
une formation relevant des enseignements préélémentaire, élémentaire et du second degré. 
  
3 - La modalité « inconnu » a été affectée : 
- à toutes les inscriptions relatives à des formations dont le niveau terminal n’a pu être codé ; 
- à toutes les inscriptions relatives à des formations pour lesquelles la ventilation par âge et année dans 
la formation n’est pas demandée dans le questionnaire d’enquête ; 
- à toutes les inscriptions en DEUG, la notion d’année dans la formation étant inopérante dans le cas 
de cursus dits indifférenciés (organisation modulaire, semestrialisation, etc.). 
  
  

Degré d'étude ds 
la formation 

Degré d'étude ds la 
formation Lib C  Degré d'étude ds la formation Lib L  Rentrée Scolaire  

- SANS OBJET SANS OBJET 1996 à 2006  
0 BAC ET - INFERIEUR OU EGAL AU BACCALAUREAT 1996 à 2006  
1 BAC+1 BAC+1 1996 à 2006  
2 BAC+2 BAC+2 1996 à 2006  
3 BAC+3 BAC+3 1996 à 2006  
4 BAC+4 BAC+4 1996 à 2006  
5 BAC+5 BAC+5 1996 à 2006  
6 BAC+6 BAC+6 ET PLUS 1996 à 2006  
9 INCONNU INCONNU 1996 à 2006  
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Position de la formation 
  
Définition 
  
Cette variable décrit la position occupée par la formation au sein d’un cursus : 
- Une formation « intermédiaire » a pour vocation de permettre d’accéder à une formation de niveau 
plus élevé, donc de poursuivre ses études (exemples : DEUG, CPGE, DEA) alors qu’une formation 
« terminale » a été plutôt conçue pour préparer l’entrée sur le marché du travail (exemples : CAP, BTS, 
DESS). 
- Une formation « de spécialisation » donne un complément de formation ou une spécialisation plus 
pointue à un individu qui a achevé une formation « terminale » sans, pour autant, lui conférer un 
niveau plus élevé (exemples : formation complémentaire post niveau IV, DNTS, mastère). 
  
  
Remarques 
  
- Cette variable prend la valeur « sans objet » pour les formations relevant des enseignements 
préélémentaire, élémentaire et du premier cycle du second degré. 
  
- Elle prend la valeur « inconnu » pour toutes les formations actuellement mal repérées par certaines 
sources d’information. C’est, notamment, le cas des formations regroupées dans la rubrique 
« formations post-secondaires ou supérieures » de la nomenclature « Niveau d’éducation ». 
  
  

Position de la 
formation 

Position de la 
formation Lib C  Position de la formation Lib L  Rentrée Scolaire  

- SANS OBJ SANS OBJET 1996 à 2006  
1 INTERMED INTERMEDIAIRE 1996 à 2006  
2 TERMINALE TERMINALE 1996 à 2006  
3 SPECIALIS DE SPECIALISATION 1996 à 2006  
9 INCONNU INCONNU 1996 à 2006  
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Les étabts ou unités de formation 
  
Définition 
  
La notiond’ « Unité de formation » recouvre l’établissement ou la « partie » d’établissement où 
l’élève s’est inscrit pour suivre sa formation, c’est à dire, son « unité d’inscription ». 
Dans le système d’information « SISE - Université », les inscriptions peuvent être enregistrées dans 
des unités situées à différents niveaux de la structure des établissements universitaires. Une inscription 
peut être prise : 
-soit dans une unité de formation de niveau 1 qui correspond à l’établissement « mère » (université) ;  
- soit dans une unité de formation de niveau 2, qui correspond à une composante interne (UFR, IUT, 
etc.), à un établissement public rattaché ou à un établissement privé conventionné ; 
- soit dans une unité de formation de niveau 3, sous-composante qui correspond à une annexe 
géographique (antenne d’UFR ou d’IUT) ou à une filière pédagogique (IUP). 
Les statistiques mises à disposition dans cet univers ont été élaborées, pour les sources concernant 
l’enseignement supérieur relativement aux unités de formation de niveau le plus fin où a été 
collectée l’information. 
  
Dans l’enquête « Apprentissage », l’unité de formation peut être le centre de formation d’apprentis 
(CFA) ou bien une de ses antennes. L’enquête privilégie systématiquement l’unité de formation auprès 
de laquelle l’apprenti ou l’élève en pré-apprentissage est géographiquement rattaché. Aussi, les 
effectifs des CFA à convention nationale sont répartis dans les antennes de ces organismes. 
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Ministère de tutelle 
  
Définition 
  
La variable « Ministère de tutelle » est renseignée à partir des informations contenues dans la base 
centrale des établissements (BCE). Pour les établissements sous double tutelle, cette variable fait 
référence au ministère exerçant la tutelle principale. 
  
Pour les unités de formation privées, il n’existe pas de tutelle administrative. Celles ci peuvent faire 
référence : 
- soit à une tutelle pédagogique ; outre le ministère de l’éducation nationale, seuls les ministères 
chargés de l’agriculture, de la santé et de la défense peuvent exercer une tutelle pédagogique sur des 
unités de formation privées. 
- soit à une source de financement ; dans ce cas, le ministère versant une subvention à une unité de 
formation privée sera considéré comme ministère de tutelle. 
  
Attention :  Les statistiques habituellement référencées « Ministère de l’Education Nationale » s’entendent 
« Ministère de l’Education Nationale » stricto-sensu (code ‘06’) et « Enseignement supérieur » (code ‘38’). 
  
  
Remarques sur certaines sources d’information  
  
Enquêtes « Formations aux professions paramédicales » et « Formations aux professions 
sociales » : La mise en relation entre le fichier des centres de formation aux métiers de la santé et du 
travail social (FINESS) et la base centrale des établissements (BCE) a permis, à partir de la rentrée 
1998, d’apporter certaines améliorations dans la mise à disposition des résultats de ces enquêtes. Il a 
notamment été possible de préciser le « ministère de tutelle » de la quasi-totalité de ces centres de 
formation. Pour les rentrées 1996 et 1997, par convention, ils avaient tous été considérés sous tutelle 
du ministère chargé de la Santé. Pour les rentrées postérieures à 1997, cette convention a été appliquée 
aux centres qui n’ont pas été retrouvés dans la BCE (Voir variable « Source de l’information » et 
l’encadré sur les doubles-comptes possibles avec d’autres sources). 
  
  
Précautions d’emploi           Ne pas confondre les variables « Ministère de tutelle » et « Source 
de l’information ». 
  
  

Ministère de 
tutelle 

Ministère de tutelle 
Lib C  Ministère de tutelle Lib L  

00  SANS TUTEL  SANS TUTELLE  
02  CULTURE  CULTURE  
03  AGRICULTUR  AGRICULTURE  
05  TOURISME  TOURISME  
06  EDUC NAT  MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE  
09  INTERIEUR  INTERIEUR ET DECENTRALISATION  
10  JUSTICE  JUSTICE  
12  1ER MINIST  PREMIER MINISTRE  
16  RECHERCHE  RECHERCHE ET TECHNOLOGIE  
20  ECONOMIE  ECONOMIE FINANCES ET BUDGET  
21  INDUSTRIE  REDEPLOIEMENT INDUSTRIEL  
23  LOGEMENT  URBANISME LOGEMENT  
25  TRANSPORTS  TRANSPORTS  
28  MER  MER  
32  JEUNESSE  JEUNESSE ET SPORTS  
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Ministère de 
tutelle 

Ministère de tutelle 
Lib C  Ministère de tutelle Lib L  

33  COMMERCE  COMMERCE ET ARTISANAT  
35  SANTE  SANTE ET SOLIDARITE NATIONALE  
36  TRAVAIL  TRAVAIL EMPLOI FORMATION PROFESSIONNELLE 
38  ENS SUP  ENSEIGNEMENT SUPERIEUR  
60  POSTES  POSTES ET TELECOMMUNICATIONS  
80  DEFENSE  DEFENSE  
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Secteur d'enseignement 
  
Définition 
  
La variable « Secteur d’enseignement » (public-privé) est renseignée à partir des informations 
contenues dans la base centrale des établissements (BCE). Les unités de formation dont la gestion est 
assurée par des personnes morales publiques appartiennent au secteur public. Celles dont la gestion 
n’est pas assurée par des personnes morales publiques appartiennent au secteur privé 
  
Par convention, les unités de formation dépendant des chambres consulaires sont considérées comme 
relevant du secteur privé, bien que ces chambres soient des établissements publics. 
  
  
Remarques sur certaines sources d’information  
  
Enquêtes « Formations aux professions paramédicales » et « Formations aux professions 
sociales » : le secteur a été renseigné à partir des informations contenues dans le fichier des centres de 
formation aux métiers de la santé et du travail social, géré par le ministère chargé de la santé 
(FINESS) (Voir variable « Source de l’information » et l’encadré sur les doubles-comptes 
possibles avec d’autres sources). 
  
  
  

Secteur 
d'enseignement 

Secteur 
d'enseignement Lib 
C  Secteur d'enseignement Lib L  Rentrée Scolaire  

1 PUBLIC SECTEUR PUBLIC 1996 à 2006  
2 PRIVE SECTEUR PRIVE  1996 à 2006  
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Type Unité Formation 3 
  
Définition 
  
 
Cette variable est un regroupement des codes “ NATURE ” issus de la Base Centrale des 
Etablissements (BCE). Elle a pour objet de décrire l’activité principale des unités de formation en 
terme de niveau de formation, type de formation et grand domaine de spécialité de formation. 
  
Elle a donné lieu à l’élaboration d’une nomenclature hiérarchisée à trois niveaux, nomenclature 
commune aux différents univers de la Base Centrale de Pilotage. Le “ Type Unité Formation 3 ” est le 
niveau le plus détaillé. 
  
Chaque unité de formation est classée dans la nomenclature en fonction de ses caractéristiques 
propres, indépendamment de celles de son éventuelle unité de rattachement.  
  
Le secteur (public-privé) n’intervient pas dans la classification. Ainsi, la rubrique « UFR et assimilés » 
comprend les composantes des « établissements universitaires privés » ; les centres de formation 
pédagogiques privés sont regroupés avec les IUFM. 
  
  
Remarques sur certaines sources d’information /         
1 - Enquête « Premier degré » : les rentrées pour  lesquelles les effectifs ont du être estimés (Voir 
variable « Modalité de réponse »), ne permettent pas de distinguer les différents types d’écoles. 
Les écoles sont regroupées sur l’item "école maternelle et élémentaire (y compris enseignement 
spécialisé)".  
2 - Scolarité - 2nd degré, STS, CPGE : Les différentes « sections » - SEGPA, SEP, SET,... des 
établissements du 2nd degré sont affectées des caractéristiques relatives à leur établissement de 
rattachement. 
3 - Enquêtes « Formations aux professions paramédicales » et « Formations aux professions 
sociales » : La mise en relation entre le fichier des centres de formation aux métiers de la santé et du 
travail social (FINESS) et la base centrale des établissements (BCE) a permis, à partir de la rentrée 
1998, d’apporter certaines améliorations dans la mise à disposition des résultats de ces enquêtes. Il a 
notamment été possible de préciser le « type d’unité de formation » de la quasi-totalité de ces centres 
de formation. Pour les rentrées 1996 et 1997, par convention, ils avaient tous été classés en « écoles 
sanitaires et sociales ». Pour les rentrées postérieures à 1997, cette convention a été appliquée aux 
centres qui n’ont pas été retrouvés dans la BCE (Voir variable « Source de l’information » et 
l’encadré sur les doubles-comptes possibles avec d’autres sources).  
  
  
Précautions d’emploi     Ne pas confondre les variables « Type d’unité de formation », 
« Formation » et « Source de l’information ».  
  
  
  
  
Type Unité 
Formation 

3 
Type Unité Formation 
3 Lib C  Type Unité Formation 3 Lib L  Rentrée Scolaire 

100 MATER & ELEM ECOLE MATERNELLE, ELEMENTAIRE YC SPECIAL 1996, 2000 à 2006 
111 MATERNELLE ECOLE MATERNELLE 1997 à 1999  
121 ELEMENTAIRE ECOLE ELEMENTAIRE 1997 à 1999  



 

  52

Type Unité 
Formation 

3 
Type Unité Formation 
3 Lib C  Type Unité Formation 3 Lib L  Rentrée Scolaire 

131 ENS. SPECIALISE ECOLE ENSEIGNEMENT SPECIALISE 1996 à 1999  
211 COLLEGE COLLEGE 1996 à 2006  
221 LP LYCEE PROFESSIONNEL 1996 à 2006  
231 LYCEE LYCEE 1996 à 2006  
241 EREA ETAB REGIONAL D'ENSEIGNEMENT ADAPTE 1996 à 2006  
311 UFR UFR ET ASSIMILES 1996 à 2006  
312 INST UNIV ECOLE &INST.TYPE UNIV(HORS ING,IUT,IUFM) 1996 à 2006  
321 IUT INSTITUT UNIVERSITAIRE DE TECHNOLOGIE 1996 à 2006  
322 IUFM INSTITUT UNIV. DE FORMATION DES MAITRES 1996 à 2006  
323 ING ECOLE D'INGENIEURS 1996 à 2006  
324 COMMERCE ECOLE DE COMMERCE 1996 à 2006  
325 SANTE-SOCIAL ECOLE SANITAIRE ET SOCIALE 1996 à 2006  
326 ARTISTIQUE ECOLE ARTISTIQUE 1996 à 2006  
327 ARCHITECTURE ECOLE D'ARCHITECTURE 1996 à 2006  
329 AUTRE SUP AUTRE ECOLE D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 1996 à 2006  
331 ETAB STS-CPGE ETAB NE COMPORTANT QUE DES STS & CPGE 1996 à 2006  
411 CFA CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS 1996 à 2006  
510 ETAB MED-SOCIO ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIO-EDUCATIF 1996 à 2003  
512 ETAB MEDICAL ETABLISSEMENT MEDICAL 2004 à 2006  
513 ETAB MEDIC-EDUC ETABLISSEMENT MEDICO-EDUCATIF 2004 à 2006  
514 ETAB SOCIAL ETABLISSEMENT A CARACTERE SOCIAL 2004 à 2006  
711 FORM CONT FORMATION CONTINUE 1996 à 2006  
811 ADMIN EN ADMINISTRATION EDUCATION NATIONALE 1997 à 2006  
999 AUTRE AUTRE 1996 à 2006  
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Type Unité Formation 2 
  
Définition 
  

Cette variable est un regroupement des codes " NATURE " issus de la Base Centrale des 
Etablissements (BCE). Elle a pour objet de décrire l'activité principale des unités de formation en 
terme de niveau de formation, type de formation et grand domaine de spécialité de formation. 

  
Elle a donné lieu à l'élaboration d'une nomenclature hiérarchisée à trois niveaux, nomenclature 
commune aux différents univers de la Base Centrale de Pilotage. Le " Type Unité Formation 2 " 
constitue un niveau intermédiaire entre le " Type Unité Formation 3 " (Voir cette variable), niveau le 
plus détaillé, et le " Type Unité Formation 1 ", niveau le plus agrégé. 
 
 
  
  
Type Unité 
Formation 

2 
Type Unité Formation 
2 Lib C  Type Unité Formation 2 Lib L  Rentrée Scolaire 

10 MATER & ELEMENT ECOLE MATERNELLE ET ECOLE ELEMENTAIRE 1996, 2000 à 2006 
11 MATERNELLE ECOLE MATERNELLE 1997 à 1999  
12 ELEMENTAIRE ECOLE ELEMENTAIRE 1997 à 1999  
13 ENS SPECIALISE ECOLE ENSEIGNEMENT SPECIALISE 1996 à 1999  
21 COLLEGE COLLEGE 1996 à 2006  
22 LP LYCEE PROFESSIONNEL 1996 à 2006  
23 LYCEE LYCEE 1996 à 2006  
24 EREA ETABLISS. REGIONAL D'ENSEIGNEMENT ADAPTE 1996 à 2006  
31 FORM. UNIV. UNITE DE FORMATION UNIVERSITAIRE 1996 à 2006  
32 F. SUP TECH&PRO UNITE DE FORMATION SUP TECHNIQUE ET PRO 1996 à 2006  
33 ETAB STS-CPGE ETAB NE COMPORTANT QUE DES STS & CPGE 1996 à 2006  
41 CFA CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS 1996 à 2006  
51 ETAB MED-SOCIO ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIO-EDUCATIF 1996 à 2006  
71 FORM CONT FORMATION CONTINUE 1996 à 2006  
81 ADMIN EN ADMINISTRATION EDUCATION NATIONALE 1997 à 2006  
99 AUTRE AUTRE 1996 à 2006  
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Type Unité Formation 1 
  
Définition 
  

Cette variable est un regroupement des codes " NATURE " issus de la Base Centrale des 
Etablissements (BCE). Elle a pour objet de décrire l'activité principale des unités de formation en 
terme de niveau de formation, type de formation et grand domaine de spécialité de formation. 

 Elle a donné lieu à l'élaboration d'une nomenclature hiérarchisée à trois niveaux, nomenclature 
commune aux différents univers de la Base Centrale de Pilotage. Le " Type Unité Formation 1 " 
constitue le niveau le plus agrégé. 
 
 
  
  

Type Unité 
Formation 1 

Type Unité 
Formation 1 Lib C  Type Unité Formation 1 Lib L  Rentrée Scolaire 

1 1ER DEGRE ETABLISSEMENT DU 1ER DEGRE 1996 à 2006  
2 2ND DEGRE ETABLISSEMENT DU 2ND DEGRE 1996 à 2006  
3 SUPERIEUR UNITE DE FORMATION D'ENSEIGNT SUPERIEUR 1996 à 2006  
4 CFA CENTRE DE FORMATION D'APPRENTIS 1996 à 2006  
5 ETAB MED-SOCIO ETABLISSEMENT MEDICO-SOCIO-EDUCATIFS 1996 à 2006  
7 FORM CONT FORMATION CONTINUE 1996 à 2006  
8 ADMIN EN ADMINISTRATION EDUCATION NATIONALE 1997 à 2006  
9 AUTRE AUTRE 1996 à 2006  
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Contrat de l'établissement 
  
Définition 
  
Le contrat, au sens de la loi Debré, est l'acte juridique qui lie un établissement privé du premier ou du 
second degré au ministère de l'éducation nationale. Un établissement privé du premier et du second 
degré est considéré « sous contrat » s'il comporte au moins une classe ou une division « sous contrat ». 
La variable « Contrat de l'établissement » est renseignée à partir des informations contenues dans la 
base centrale des établissements (BCE), avec une simplification de la nomenclature. 
Elle prend la valeur « sans objet » pour toutes les unités de formation qui ne sont pas des 
établissements privés du premier ou du second degré, la notion de contrat n'ayant pas de sens pour ces 
unités. 
 
Remarques sur certaines sources d'information     
 
1-Enquête « Premier degré » : la variable « Contrat de l'établissement » n'est pas renseignée pour les 
rentrées dont les effectifs sont estimés (voir la variable ‘modalité de réponse’). Elle prend la valeur 
« quel que soit le contrat ». 
2-Enquêtes « Formations aux professions paramédicales » et « Formations aux professions 
sociales » : La mise en relation entre le fichier des centres de formation aux métiers de la santé et du 
travail social (FINESS) et la base centrale des établissements (BCE) a permis, à partir de la rentrée 
1998, d'apporter certaines améliorations dans la mise à disposition des résultats de ces enquêtes. Il a 
notamment été possible de préciser le « contrat » de la quasi-totalité de ces centres de formation. Pour 
les rentrées 1996 et 1997, par convention, la variable « Contrat de l'établissement » prend la valeur 
« sans objet ». Pour les rentrées postérieures à 1997, la valeur « sans objet » a été affectée au 
« contrat » des centres qui n'ont pas été retrouvés dans la BCE (Voir variable « Source de 
l'information » et l'encadré sur les doubles-comptes possibles avec d'autres sources). 

 
 
  
  

Contrat de 
l'établissement 

Contrat de 
l'établissement Lib 
C  Contrat de l'établissement Lib L  Rentrée Scolaire  

* QQS CT QUELQUE SOIT LE CONTRAT 1996, 2000 à 2006 
0 PRIV SO/HC PRIVE SANS OBJET OU HORS CONTRAT 1996 à 2006  
1 PRIV CT SI PRIVE SOUS CONTRAT SIMPLE 1996 à 2006  
2 PRIV CT AS PRIVE SOUS CONTRAT D'ASSOCIATION 1996 à 2006  
X PUBLIC PUBLIC 1996 à 2006  
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Organisme gestionnaire 
  
Définition 
  

  
Cette variable précise, pour tous les centres de formation d'apprentis (CFA) et pour les sections 
d'apprentissage recensés par l'enquête « Apprentissage », le type d'organisme qui en assure la gestion. 
 Elle prend la valeur « sans objet » pour toutes les unités de formation à l'exception de celles entrant 
dans le champ de l'enquête « Apprentissage ». 
  
  
  

Organisme 
gestionnaire 

Organisme 
gestionnaire Lib C  Organisme gestionnaire Lib L  Rentrée Scolaire  

- SO SANS OBJET 1996 à 2006  
11 EPLE Etablissement public local enseignement 1996 à 2006  
12 EPLEFPA Etab pub local ens et form prof agricole 1996 à 2006  
13 PR SS CONT Etablissement scolaire privé ss contrat 2001 à 2006  
14 FORM/RECH Etablissement de formation ou recherche 1997 à 2006  
15 MUNICIPAL Collectivités locales et territoriales 1996 à 2006  
16 CH COM&IND Chambre de commerce et d'industrie 1996 à 2006  
17 CH METIERS Chambre des métiers 1996 à 2006  
18 ASS CONSUL Association mixte consulaire 2001 à 2006  
19 CH AGRICUL Chambre agriculture 1996 à 2006  
20 ASS ORG PR Association organis prof entrep groupem 1996 à 2006  
21 CFA CONV N CFA résultant d'une convention nationale 1996 à 2006  
22 SECT APPRE Section d'apprentissage 1997 à 2006  
23 GRT INT PU Groupement d'intérêt public 2005 à 2006  



 

  57

Données géographiques 
  
  
  
Les données géographiques (variables « Département », « Académie », « Région », ...) font référence à 
l'implantation de l'unité d'inscription, c'est à dire, l'unité de formation où l'individu s'est inscrit pour 
suivre sa formation (Voir la définition des unités de formation). 
Les variables géographiques permettent de faire des regroupements et des sélections. 
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Département 
  
Définition 
  
Il s’agit du département INSEE d’implantation de l’unité de formation où a été prise l’inscription 
(Voir définition des unités de formation). Il permet donc de calculer des taux de scolarisation par âge 
et département. 
  
Exemple : un étudiant inscrit à l’antenne de l’IUT de Dijon située à Auxerre sera considéré comme scolarisé dans le 
département de l’Yonne et non dans le département de la Côte-d’Or. 
  
A défaut de département, la notion de pays a été retenue pour décrire l’implantation géographique des 
unités de formation situées à l’étranger. Il s’agit : 
- pour la source « Premier degré », des établissements français en Allemagne (DEFA), en Andorre et 
en Suisse 
- pour la source « Scolarité - 2nd degré, STS, CPGE », des établissements français en Allemagne 
(DEFA) et en Andorre jusquà la rentrée 2002 comprise 
- pour la source « SISE - Université, IUT », de l’antenne de l’UFR « Langues et Littérature » de 
l’université Toulouse II, localisée à Madrid. 
  
Les effectifs des autres établissements français à l’étranger ne sont pas recensés par les systèmes 
d’information. 
  
  

Département Département Lib C Département Lib L  
001  AIN  AIN  
002  AISNE  AISNE  
003  ALLIER  ALLIER  
004  AL.HTE.PR.  ALPES-DE-HTE-PROVENCE  
005  HTES-ALPES  HAUTES-ALPES  
006  ALPES-MAR.  ALPES-MARITIMES  
007  ARDECHE  ARDECHE  
008  ARDENNES  ARDENNES  
009  ARIEGE  ARIEGE  
010  AUBE  AUBE  
011  AUDE  AUDE  
012  AVEYRON  AVEYRON  
013  BCHES-RHO.  BOUCHES-DU-RHONE  
014  CALVADOS  CALVADOS  
015  CANTAL  CANTAL  
016  CHARENTE  CHARENTE  
017  CHAR.-MAR.  CHARENTE-MARITIME  
018  CHER  CHER  
019  CORREZE  CORREZE  
021  COTE D'OR  COTE D'OR  
022  COTES ARM.  COTES D'ARMOR  
023  CREUSE  CREUSE  
024  DORDOGNE  DORDOGNE  
025  DOUBS  DOUBS  
026  DROME  DROME  
027  EURE  EURE  
028  EURE-LOIR  EURE-ET-LOIR  
029  FINISTERE  FINISTERE  
02A  CORSE-SUD  CORSE-DU-SUD  
02B  HTE-CORSE  HAUTE-CORSE  
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Département Département Lib C Département Lib L  
030  GARD  GARD  
031  HTE-GARON.  HAUTE-GARONNE  
032  GERS  GERS  
033  GIRONDE  GIRONDE  
034  HERAULT  HERAULT  
035  ILLE-VIL.  ILLE-ET-VILAINE  
036  INDRE  INDRE  
037  INDRE-LOI.  INDRE-ET-LOIRE  
038  ISERE  ISERE  
039  JURA  JURA  
040  LANDES  LANDES  
041  LOIR-CHER  LOIR-ET-CHER  
042  LOIRE  LOIRE  
043  HTE-LOIRE  HAUTE-LOIRE  
044  LOIRE-ATL.  LOIRE-ATLANTIQUE  
045  LOIRET  LOIRET  
046  LOT  LOT  
047  LOT-ET-GA.  LOT-ET-GARONNE  
048  LOZERE  LOZERE  
049  MAINE-LOI.  MAINE-ET-LOIRE  
050  MANCHE  MANCHE  
051  MARNE  MARNE  
052  HTE-MARNE  HAUTE-MARNE  
053  MAYENNE  MAYENNE  
054  MEUR.MOSE.  MEURTHE-ET-MOSELLE  
055  MEUSE  MEUSE  
056  MORBIHAN  MORBIHAN  
057  MOSELLE  MOSELLE  
058  NIEVRE  NIEVRE  
059  NORD  NORD  
060  OISE  OISE  
061  ORNE  ORNE  
062  PAS-CALAIS  PAS-DE-CALAIS  
063  PUY-DOME  PUY-DE-DOME  
064  PY._ATL.  PYRENEES-ATLANTIQUES  
065  HTES-PYR.  HAUTES-PYRENEES  
066  PYR.ORIEN.  PYRENEES-ORIENTALES  
067  BAS-RHIN  BAS-RHIN  
068  HAUT-RHIN  HAUT-RHIN  
069  RHONE  RHONE  
070  HTE-SAONE  HAUTE-SAONE  
071  SAONE-LRE.  SAONE-ET-LOIRE  
072  SARTHE  SARTHE  
073  SAVOIE  SAVOIE  
074  HTE SAVOIE  HAUTE SAVOIE  
075  PARIS  PARIS  
076  SEINE MAR.  SEINE MARITIME  
077  SEINE-MAR.  SEINE-ET-MARNE  
078  YVELINES  YVELINES  
079  DEUX-SEV.  DEUX-SEVRES  
080  SOMME  SOMME  
081  TARN  TARN  
082  TARN-GARO.  TARN-ET-GARONNE  
083  VAR  VAR  
084  VAUCLUSE  VAUCLUSE  
085  VENDEE  VENDEE  
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Département Département Lib C Département Lib L  
086  VIENNE  VIENNE  
087  HTE-VIENNE  HAUTE-VIENNE  
088  VOSGES  VOSGES  
089  YONNE  YONNE  
090  TERR. BEL.  TERRITOIRE DE BELFORT  
091  ESSONNE  ESSONNE  
092  HTS-SEINE  HAUTS-DE-SEINE  
093  SNE-ST-DE.  SEINE-SAINT-DENIS  
094  VAL-MARNE  VAL-DE-MARNE  
095  VAL-D'OISE  VAL-D'OISE  
130  ANDORRE  ANDORRE  
134  ESPAGNE  ESPAGNE  
138  MONACO  MONACO  
140  SUISSE  SUISSE  
142  DEFA  DEFA  
971  GUADELOUPE  GUADELOUPE  
972  MARTINIQUE  MARTINIQUE  
973  GUYANE  GUYANE  
974  LA REUNION  LA REUNION  
975  ST-PI-MIQ.  ST-PIERRE-ET-MIQUELON  
985  MAYOTTE  MAYOTTE  
986  WALLIS FU.  WALLIS ET FUTUNA  
987  POLYNESIE  POLYNESIE FRANCAISE  
988  NELLE CAL.  NOUVELLE CALEDONIE  
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Académie 
  
Définition 
  
Il s’agit de l’académie où est implantée géographiquement l’unité de formation où l’inscription a été 
prise. Elle peut être différente de l’académie dont dépend administrativement cette unité de 
formation. 
  
Exemples 
- Un étudiant inscrit à l’IUT de Cachan sera considéré comme scolarisé dans l’académie de Créteil alors que 
cet IUT, composante de l’université Paris XI, dépend administrativement de l’académie de Versailles. 
  
- Un étudiant inscrit au centre d’études supérieures des techniques industrielles (CESTI) de Toulon sera 
considéré comme scolarisé dans l’académie de Nice alors que cette unité de formation est une antenne du centre 
d’études supérieures des techniques industrielles (CESTI) de Saint-Ouen, lui même composante de l’institut 
supérieur des matériaux et de la construction mécanique (ISMCM) de Saint-Ouen qui dépend 
administrativement de l’académie de Créteil. 
  
Remarques  
1 - Chaque académie regroupe un ou plusieurs départements. Chaque Territoire d’Outre-
Mer/collectivité territoriale (TOM-COM) ne constitue pas une académie, mais par 
assimilation chacun s’est vu affecté un code académie. 
2 - Le code académie des établissements français en Allemagne est ‘99’ (sans objet). 
3 - Celui des unités de formation localisées en Andorre, en Suisse et en Espagne est ‘00’ (à 
l’étranger). 
  
  

Académie Académie Lib C  Académie Lib L  
00  ETRANGER  ETRANGER  
01  PARIS  PARIS  
02  AIX-MARS.  AIX-MARSEILLE  
03  BESANCON  BESANCON  
04  BORDEAUX  BORDEAUX  
05  CAEN  CAEN  
06  CLERMONT-F  CLERMONT-FERRAND  
07  DIJON  DIJON  
08  GRENOBLE  GRENOBLE  
09  LILLE  LILLE  
10  LYON  LYON  
11  MONTPELL.  MONTPELLIER  
12  NANCY-METZ  NANCY-METZ  
13  POITIERS  POITIERS  
14  RENNES  RENNES  
15  STRASBOURG  STRASBOURG  
16  TOULOUSE  TOULOUSE  
17  NANTES  NANTES  
18  ORLEANS-T  ORLEANS-TOURS  
19  REIMS  REIMS  
20  AMIENS  AMIENS  
21  ROUEN  ROUEN  
22  LIMOGES  LIMOGES  
23  NICE  NICE  
24  CRETEIL  CRETEIL  
25  VERSAILLES  VERSAILLES  
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Académie Académie Lib C  Académie Lib L  
26  ANTILLES-G  ANTILLES-GUYANE  
27  CORSE  CORSE  
28  LA REUNION  LA REUNION  
31  MARTINIQUE  MARTINIQUE  
32  GUADELOUPE  GUADELOUPE  
33  GUYANE  GUYANE  
40  N.CALEDONI  NOUVELLE CALEDONIE  
41  POLYNESIE  POLYNESIE FRANCAISE  
42  WALLIS  WALLIS ET FUTUNA  
43  MAYOTTE  MAYOTTE  
44  MIQUELON  ST PIERRE ET MIQUELON  
99  NON DEFINI  NON DEFINI OU SANS OBJET  
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France détaillée 
  
Définition 
  
Cette variable agrège les académies en 6 postes. Elle permet, notamment, d'opérer les regroupements 
France Métropolitaine / DOM / TOM-COM. 
  
  

France détaillée 
France détaillée Lib 
C  France détaillée Lib L  

111  FR. METRO  FRANCE METRO  
112  DOM  DOM  
121  COM - TOM  COM TOM ET ASSIMILES  
122  DEFA  D.E.F.A.  
210  UE  UNION EUROPEENNE  
220  E.HORS UE  ETRANGER HORS UNION EUROPEENNE 

 
 

France regroupée 
  
Définition 
  
Cette variable agrège les académies de scolarisation en 4 postes. Notamment, elle opère le 
regroupement France Métropolitaine + DOM. 
  
  

France 
regroupée 

France regroupée 
Lib C  France regroupée Lib L  

11  F.MET.+DOM  FRANCE METRO + DOM  
12  COM - TOM  COM TOM ET ASSIMILES  
21  UE  UNION EUROPEENNE  
22  E.HORS UE  ETRANGER HORS UE  

 
 

France Etranger 
  
Définition 
  
 Cette variable agrège les académies en 2 postes : 
- France = Métropole + DOM + TOM-COM + Etablissements français en Allemagne 
- Etranger, soit ici, Andorre, la Suisse et l'Espagne.  
  

France Etranger 
France Etranger Lib 
C  France Etranger Lib L  

1  FRANCE  FRANCE  
2  ETRANGER  ETRANGER  
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Région 
  
Définition 
  
Il s’agit de la région d’implantation de l’unité de formation où a été prise l’inscription (Voir définition 
des unités de formation). Chaque région regroupe un ou plusieurs départements. En France 
métropolitaine et dans les DOM, une région correspond généralement à une académie, à l’exception 
des régions « Ile de France », « Rhône - Alpes » et « Provence - Alpes - Côte d’azur » qui regroupent 
plusieurs académies.  
  
Remarques 
  
- Les Territoires d’Outre-Mer /collectivité territoriale (TOM) ne sont pas constitués en région, mais se 
sont vus affecter le code ‘00’. 
  
- Le code région pour les établissements français en Allemagne et les unités de formation situées à 
l’étranger est ‘99’ (sans objet). 
  
  

Région Région Lib C  Région Lib L  
00  TOM  TOM+COLLECTIVITES TERRITORIALES 
01  GUADELOUPE  GUADELOUPE  
02  MARTINIQUE  MARTINIQUE  
03  GUYANE  GUYANE  
04  REUNION  LA REUNION  
11  IDF  ILE-DE-FRANCE  
21  CHAMPAGNE  CHAMPAGNE-ARDENNE  
22  PICARDIE  PICARDIE  
23  H-NORMANDI  HAUTE-NORMANDIE  
24  CENTRE  CENTRE  
25  B-NORMANDI  BASSE-NORMANDIE  
26  BOURGOGNE  BOURGOGNE  
31  NORD-P-C  NORD-PAS-DE-CALAIS  
41  LORRAINE  LORRAINE  
42  ALSACE  ALSACE  
43  FR COMTE  FRANCHE-COMTE  
52  PAYS-LOIRE  PAYS DE LA LOIRE  
53  BRETAGNE  BRETAGNE  
54  POITOU  POITOU-CHARENTES  
72  AQUITAINE  AQUITAINE  
73  MIDI-PYR  MIDI-PYRENEES  
74  LIMOUSIN  LIMOUSIN  
82  RHONE-ALP  RHONE-ALPES  
83  AUVERGNE  AUVERGNE  
91  LANGUEDOC  LANGUEDOC-ROUSSILLON  
93  PACA  PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR  
94  CORSE  CORSE  
99  SS OBJET  SANS OBJET  
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Statistiques 
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Nombre d'élèves (inscriptions) 
  
Définition 
  
Cette variable comptabilise les inscriptions principales prises dans le système éducatif, c'est à dire les 
personnes physiques par établissements. 
Lorsqu'un étudiant est inscrit à la préparation de plusieurs diplômes dans une même université, l'une 
des inscriptions est désignée comme inscription principale en fonction d'un certain nombre de règles et 
c'est la formation relative à l'inscription principale qui est décrite dans cet univers.  
Lorsqu'un même individu prend plusieurs inscriptions dans plusieurs établissements, toutes ses 
inscriptions sont dénombrées en utilisant la variable « nombre d'élèves (inscriptions) ». 
  
Avertissement 
- Les doubles comptes, c'est à dire les effectifs comptabilisés plusieurs fois au titre d'une 
même formation recensée par plusieurs enquêtes ont été éliminés dans la mesure du 
possible. 
  
- Des doubles comptes existent entre les enquêtes « Formations aux professions 
paramédicales » et « Formations aux professions sociales » (enquête 39) et d'autres sources 
d'information (Scolarité, SISE,...). Ils ont pu être éliminés à partir de la rentrée 1998 (cf. 
tableau ci-dessous, voir également la variable « Source de l'information » et les variables 
relatives aux « unités de formation »). 
  
- Les étudiants apprentis inscrits à l'université ou suivant une NFI entrent également dans le 
champ de l'enquête « Apprentissage », ce qui entraîne des doubles comptes (Voir variables 
« Source de l'information » et « Statut de l'élève »). 
  
Doubles comptes entre l'enquête 39 (1) et d'autres sources d'information 
   
SOURCE D ' 
INFORMATION 

NB 
ELEVES 
98-99 

NB 
ELEVES 
99-00 

NB 
ELEVES 
00-01 

NB 
ELEVES 
02-03 

NB 
ELEVES 
03-04 

NB 
ELEVES 
04-05 

NB 
ELEVES 
05-06 

SCOLARITE 676 665 742 1 340 1 394 1 913 1 792 
SISE 2 431 2 108 2 271 2 399 2 745 3 534 4 122 
UNIV PRIV 218 225 228 71 74 79 87 
 S/T PARAMEDICAL 3 325 2 998 3 241 3 810 4 213 5 526 6 001 
SCOLARITE 1 087 1 193 1 217 1 122 1 459 1 702 1 542 
SISE 526 528 536 722 897 582 699 
 S/T SOCIAL 1 613 1 721 1 753 1 844 2 356 2 284 2 241 
 ENSEMBLE 4 938 4 719 4 994 5 654 6 569 7 810 8 242 
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Nombre d'élèves (sans double inscr) 
  
Définition 
  
Dans l'enseignement supérieur, un même étudiant peut suivre simultanément deux cursus de 
formation : les inscrits en classe préparatoire aux grandes écoles préparent souvent, en 
parallèle, un DEUG. Pour renseigner la variable « nombre d'élèves (sans doubles 
inscriptions) », ont été exclus de la source « SISE - Université, IUT », les inscriptions prise à 
l'université par des étudiants fréquentant simultanément un autre établissement 
d'enseignement supérieur. En outre, un étudiant inscrit dans deux universités différentes est, 
avec cette variable, comptabilisé une seule fois. 
  
Pour toutes les sources d'information autres que « SISE - Université, IUT », la variable 
« nombre d'élèves (sans doubles inscriptions) » est identique à la variable « nombre d'élèves 
(inscriptions) ». 
  
Avertissement « SISE » 
La mauvaise utilisation par les universités de l'identifiant national étudiant (INE) entraîne 
souvent des réimmatriculations abusives masquant le repérage de doubles inscriptions. Il en 
est de même pour les établissements répondant au système « Scolarité ». De plus, la variable 
SISE « cursus parallèle » qui renseigne sur la fréquentation simultanée d'un autre 
établissement d'enseignement supérieur n'est pas toujours bien remplie. Aussi, les doubles 
inscriptions repérées soit par l'INE, soit par la variable « cursus parallèle » sont sous 
évaluées pour certaines universités, elles peuvent aussi être sur-évaluées pour d'autres 
universités (cf. Tableau ci-après). 
  
  

Evolution du nombre de doubles inscriptions à l'université 
  

  1996-1997 1998-1999 2000-2001 2002-2003 2004-2005 2005-2006 
Nombre d'élèves (inscriptions) 1 443 496 1 396 167 1 393 100 1 428 895 1 470 793 1 469 238

Nombre d'élèves (sans doubles 
inscriptions) 

1 373 312 1 326 596 1 316 944 1 350 497 1 385 811 1 383 447

Nombre de doubles inscriptions 70 184 69 571 76 156 78 398 84 982 85 791

% Inscriptions « SISE -
 université » 

4,9 5,0 5,5 5,5 5,8 5,8

   
L'évolution du nombre de doubles inscriptions ainsi repérées (baisse en 1997 suivie d'une 
hausse les trois années suivantes), ne traduit manifestement pas la réalité de ce phénomène. 
Elle est en fait, dans de nombreux cas, le reflet d'une amélioration dans le recueil des 
informations (utilisation de l'INE et de la variable « cursus parallèle »). 
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Annexes 
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Annexe 1 
  
  
  

  

ESTIMATIONS ET REDRESSEMENTS 
EFFECTUES 

  
   
1 - Enquête « Premier degré » :  
- Pour la rentrée 1996, les effectifs de la quasi-totalité des établissements publics ont été 
estimés par sexe, âge, département et formation. Cette estimation a été réalisée en fonction de 
l’évolution observée entre 1994 et 1997.  
- Depuis la rentrée 2000, les effectifs totaux (ils sont connus par l'enquête) de la quasi-totalité 
des établissements publics et de plusieurs établissements privés ont été ventilés par formation, 
sexe et âge selon la structure observée en 1999 (voire la structure observée en 1998 pour les 
établissements ayant déjà fait l’objet d’estimations en 1999). 
  
2 - Enquête « Etablissements médico-éducatifs » :  
- Pour la rentrée 1998, les données des établissements non répondants de l’académie de 
Créteil ont été remplacées par celles de 1997. 
  
3 -  Enquêtes « Formations aux professions paramédicales » et « Formations aux professions 
sociales » :  
Avant la rentrée 2003, le recueil des âges ayant lieu une année sur deux, les données 
disponibles concernaient les rentrées « impaires ». Il a donc été nécessaire, pour les rentrées 
1996, 1998 et 2000 d’estimer l’âge des inscrits dans ces formations. En outre, avant la rentrée 
1999, les âges n’étaient détaillés que jusqu’à 26 ans, les âges de 27 à 41 ans étant regroupés 
en trois tranches quinquennales. Cette estimation a été réalisée en deux étapes. Tout d’abord, 
pour les rentrées « impaires » antérieures à 1999, les effectifs regroupés dans la tranche 27 à 
31 ans ont été répartis par âge détaillé. Cette répartition a été effectuée au niveau le plus fin où 
est collectée l’information, c’est à dire par sexe, établissement fréquenté et formation suivie. 
Puis, pour les rentrées 1996 et 1998, les inscrits ont été ventilés par âge, au niveau le plus fin, 
selon la structure observée la rentrée N-1. 
- Pour la rentrée 1999, des redressements des non-réponses ont dû être effectués. 
- Pour la rentrée 2001, le ministère chargé de la Santé n’ayant pas réalisé l’enquête, les 
données 2000 ont été reportées pour l’ensemble des formations, à l’exception des Infirmiers 
dont les effectifs ont été estimés en tenant compte de l’augmentation des places mises au 
concours. 
Depuis la rentrée 2003, le recueil des âges a lieu tous les ans pour les formations aux 
professions paramédicales. 
Pour les formations aux professions sociales, les âges ont été estimés sur la base des données 
de 2002. 
 
4 - Enquête « IUFM » :  
- Pour les rentrées 1996, 1997 et 1998, les âges non déclarés ou aberrants ont été redressés en 
fonction du sexe de l’étudiant et de la formation suivie. Depuis 1999, les données relatives 



 

  72

aux IUFM proviennent de l’application « SISE – IUFM » et les âges sont alors redressées en 
amont par la chaîne de traitement 
- D’autre part, pour la rentrée 1996, l’IUFM de Nice n’ayant pas transmis cette information, 
elle a été obtenue en appliquant aux effectifs d’inscrits dans cet établissement la répartition 
observée à la rentrée 1997.  
- Pour la rentrée 1998, la même procédure a été utilisée pour l’IUFM de Bordeaux. 
  
5 -Autres enquêtes (hors Scolarité, Agriculture et SISE) concernant l’enseignement supérieur : 
Avant la rentrée 2004, un redressement des non-réponses était effectué chaque année de la façon 
suivante : 
- Dans le cas où, dans une unité de formation, la proportion de non-réponses ne dépassait pas 
un certain seuil (fixé à 20 ou 30% du total des effectifs inscrits), celles-ci étaient ventilées 
selon la structure des répondants.  
- Dans le cas contraire, la répartition par âge des effectifs imputée à une unité de formation 
comportant une forte proportion de non-réponses était celle observée au sein d’un groupe 
d’unités de formation présentant des caractéristiques proches de celles de l’unité de formation 
à redresser. 
Depuis la rentrée 2004, c'est l'âge moyen au niveau d'agrégat réalisé au croisement des 
variables disponibles dans l'univers qui est affecté aux non-réponses. 
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